
FAITS OU JOUF
La Chambre a commencé hfei

5a discussion du budget de I;
justice.

La sltuatJon de M. Berteau;
envers les officiers délateurs
devient très délicate;

La Franc -Maçonnerie essaie
d'un véritable chantage auprès
de il. Chaumié, pour l'empêcher
â@ sévir contre les professeurs
délateurs.

—0—

Au Sénat, 31. Delcassé #a pro-
noncé un discours pour défendre
la Convention franco-anglaise. '

La" flotte russe de Port-ârthui
a subi wn véritable désastre
Peux cuirassés ont été couiés
.par le bombardement des «Japo-
nais, qui se sont 'emparés d'un
nouveau fort.

Le froid est très vif en Maria-
- chourle. ois les opérations sonl
.suspendues.

ÉPISODE DE LA 6UE3RE RUSSO-JAPONAISE

A trois reprises, les journaux russes,
et tout particulièrement la Neva, onl

.signalé une femme russe qui participe
en ce moment,' comme volontaire,, à le
guerre russo-japonaise, sous le nom
masculin de Michel Nicolaïevitch.

Voici qu'une dépêche annonçait ré-
cemment qu'elle vient d'être sérieu-
sement blessée pendant l'un des récents
combats du Cha-Ho et qu'on, a dû la
transporter dans un hôpital, à Moukden.

Hélène Srnolko est Sibérienne, née à
Vladivostok .; son père, gros marchand
de grains et de poissons îurnés, l'éleva
jusqu'à vingt-six ans dans une petite
maison voisine de ses docks.. De bonne
teure elle se'faToïiliarisa avec le mouve-
ment des armés, l'exercice du cheval,
le tir. Malgré la défense de ses parents,

• elle prit part à plusieurs tournois d'épée
de combat et de lance â cheval. En vi-
vant dans les magasins de son père, elle
apprit, des employés chinois, leur lan-
gue, et comme sa nourrice était Mand-
choue, elle prit, également dans cet
Idiome et dès la prime enfance, des
leçons, qui, par ' la suite, devaient lui
rendre les plus grands services. Ses
dispositions naturelles la poussaient
toujours vers les exercices physiques
et lorsqu'à dix-huit ans elle se présenta
pour briguer la place d'interprète à
l'état-major des gardes-frontières, le
Wassiiieîï lui dit : •

—'J'ai vu vos certificats' et diplômes,
ils sont excellents. Vous connaissez le

.'russe, le chinois, le mandchou, un peu
de tartare et le japonais, mais vous sa-
^ez que dans la profession que vous dé-
sirez embrasser, il ne faut pas seule-
ment parler, il est nécessaire de sup-
porter parfois de grandes fatigues phy-
siques, de marcher par des terrains à
peine défrichés.

— A mes pièces est joint un certificat
3u docteur, répondit simplement la
jeune fille.

— Vouiez-vous suivre le simple ré-
gime-des femmes interprètes ? '

— Je vivrai, si vous le voulez bien,
commandant, dans les mêmes condi-
tions que les interprètes hommes.

—' Entendu, dit Wassiiieîï, en lui of-
frant uns cigarette.

Quelques années après, la guerre
éclata. Déjà, pendant celle de Chine,
slle, avait manifesté le désir de s'enrôler;
l'autorisation lui avait été nettement
Refusée. Mais lorsque la flottille japo-
naise qui louvoyait sur la côte de Corée
vilU torpillai' pendant la nuit les trois
cuirassés russes à. l'ancre, Hélène
^Qiolko, redoutant un second refus,
tt^is conservant dans son cœur d'hé-
roïne le secret, espoir d'être utile à sa
Patrie et de se distinguer en la servant,
6eagageacomme interprète clans la sot-
jj)a de cosaques commandée par le chef
«escadrons VechniakofC et ; participa
B^sitôt à la reconnaissance entre Liao-
«fbg et Kouan Dianzan. Comme elle fit
subir pour sa part de cruelles pnrtes à
whtiëmi, elle fut présentée au général
g|nnenkampf, qui l'inscrivit dans sa
•"Vision de cosaques volontaires sans
traitement.

Quelques jours après, elle sauvait
™ut un peloton au repos en signalant,
^ehee sur un arbre, un bataillon de
ewtassins japonais, qui rampait jùs-
HU au campement. Un jour où, en com-
f^rue a,u prince Karageorgevitch et de

Jaques cosaques, elle faisait une re-
naissance, elle perdit de vue ses ca-

rdes et s'égara dans la forêt. Ce

tro que le leademain qu'elle fut re-
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 par les siens et ramenée au

âY
mp

 du général Rennenkampf. Elle
dl

t Passé la nuit sur un arbre et avait

préféré rester immobile que d'attirer
l'attention de l'ennemi en errant sous
bois.

Cavalier inlassable, Hélène Smollco
peut faire d'une seule traite une étape de
quatre-vingts verstes : elle manie avec
une aisance extraordinaire le fusil et le
sabre. Un soir qu'elle rentrait au camp
en compagnie d'un maréchal des logis
et de deux hommes, sa petite troupe fut
brusquement assaillie par des chas-
seurs japonais, qui se jetèrent particu-
lièrement sur son cheval; d'un coup
de pointe elle traversa le premier agres-
seur, d'un revers elle coupa la main à
un autre, qui cherchait à la désarçon-
ner en tirant son étrier ; elle eut encore
le temps de dégager un camarade, et de
s'enfuir au galop dans la direction du
camp.

Actuellement, elle accomplit son ser-
vice avec* une rigoureuse exactitude et
se rend fort utile par sa connaissance
des langues du pays' ainsi que par son
intrépidité peu féminine. Elle sort en ce
moment dans le corps de l'Est com-
mandé précédemment par le comte

JKeller et maintenant par le général Iva-
nofï; c'est le général Kouropatkine lui-
même qui l'a désignée pour entrer dans
ce nouveau corps d'expédition.

Voici une conversation qu'elle eut
avec M. Tabourine, le dessinateur russe
bien connu, qui est en Extrême-Orient
depuis qu'y est arrivé le prince Wron-
zielï.

I « Un soldat de taille moyenne, avec
une voix un peu futée, entra dans l'ap-
partement où nous étions, dit M. Ta-
bourine ; Je m'approchai de lui, me
doutant que c'était là sans doute l'hé-
roïne qu'on m'avait signalée.

— Vous êtes bien Nicolaïevitch, soldat
interprète ? lui dis-jè.

— Oui, Excellence, répondit-elle avec
un sourire.

— Mon ami Krasnofï, àel'Invahde-
Russe, m'a déjà parié de vous.

— Ah ! ah ! aiors vous savez sans doute
qui je suis, car le journaliste dont vous
pariez est,, paraît-il, au courant de mon
secret ; il l'a dit du moins à notre chef
Dapanine.

— Ainsi vous cherchez à dissimuler
votre personnalité ?

— Oui, et j'espère réussir. Mais je suis
obligée, dans ce but, de porter une cas-
quette fort disgracieuse, des énormes
bottes, et de marcher comme un our-
son. Heureusement, je séjourne peu
dans les bivouacs, mais prends part, la
plupart du temps, aux reconnaissances.

— Et vous vous y conduisez en soldat
intrépide.

— N'ayant ni mari, ni enfants, je fais
simplement mon devoir. Voilà tout. »

Simplement mon devoir 1 N'y a-t-il
pas dans ces trois mots plus d'ènseigue-
ment et d'exemples que dans toute la
phraséologie creuse et sonore de ceux
qui prêchent le dévouement et digèrent

I les pieds sur les chenets, leur trois repas
et leur bien-être?

Fernand SARWETTE.
—.- «^—,—_—_ r-—_

M3TES POLSimUES
LA MENTALITÉ D'UN BLÛCMO

L'incident Thalatnas défraye toujours la
chronique. Les manifestations succèdent
au ^manifestations : o'éil la jeunesse des
écoles qui manifeste son admiration pour
la « bonne Lorraine qui bouta les Anglais
hors de Fiance » ; ce. sont les 'élèves du
lycée Caarleniagne qui ne veulent pas du
rebut du lycée Condorcet, et qui protestent
par des hou! hou.! et des coupa de sifflet
significatif:; ;et c'est dans le sens contraire
M. Louis Havet, membre de l'Institut pro-
fesseur au collège de ' France, ex-'d'reyfu-
sard de marque, qui fait, lui, une mani-
îestaiioa. .. littéraire, d'ailleurs fort dé-
placée.

Ce professeur,en mal de réclame biocarde,
adresse au journal de Clemenceau, à
l'Aurore, une lettre bien curieuse. Il y est
question de la a Terreur blanche qui rè-
gne chez les professeurs .-d'histoire et de
philosophie », des paroles de ces malheu-
reux professeurs, paroles qui « sont guet-
tées en vue d'une épuration cléricale » et
enfin du a plan de l'èvêqueTouehet ».

Chacun sait que Mgr Toucuet est évêque
d'Orléans ; mats chacun se . demande ce
qu'il vient taire dans cette bagarre. Sans
doute, est-ce parce que Jeanne d'Arc a dé-
livré, il y a quelques siècles, ïa ville qu'il
administre au point de vue religieux. Et',
alors, je suppose que vous voyez d'ici le
« plan » machiavélique de cet évèque d'Or-
léans qui-, à n'en pas douter,. a juré la perte
de la République ou tout au moins celle du
ministère Combes.

Cet évêque intrigant a soudoyé tour à
tour les élevés du lycée Condorcet et du ly-
cée Charlemagae; c'est lui qui, dans l'om-
bre propice aux mauvaises actions, dirige
les manifestations de ces jeunes gens; c'est
lui qui distribue l'argent de la Congréga-
tion; c'est lui qui a poussé des députés in-
dépendants a poser des questions et des i in*
terpellations à ce malheureux ministre de
l'instruction publique, M.'Chaumié.

Alors, une enquête s'impose nécessaire-
ment, M. Louis Havet la réclame impérieu-
sement; il exige_ la fermeté du gouverne-
ment républicain, et dans un magnifique
accès de superbe indignation, il s'écrie :
a La fermeté du gouvernement (républicain

'•*** d»s auxiliaires de Rome, c'est ca

J!^'ijnï^»il«l»lliMÎlNil1Tllri^

qui. déconcertera les lycéens topageurs et
avec eux M. le député Georges BerryjîtJVL
l'évêque Toucheî.

Après cette conclusion, il faut tirer l'é-
chelle, n'est-il pas vrai?

Et pourtant il faut féliciter M. Louis Ha-
vet ' de sa protestation, puisqu'elle nous
montré un homme prétendu intelligent,
membre de Tlnstitut, aveuglé par sa haine
de sectaire, au point de "voir partout des
complots purement imaginaires contre la
République, incarnée par M. Combes.

La mentalité de ce blocard était intéres-
sante à noter. Entre nous, il ne faut pas
rire de M. Havet ; il suffit de le plaindre. —
Emile ETIÉVSNT.

— ' 1 «^j>

L'émotion dans le Parlement. — On
réclame des mesures contre

les officiers délateurs. —
fia. Berteaux est mis

en demeure
d'agir.

Paris, 7 décembre.
L'émotion causée par la publication des

fiches de M. Guyot de Villeneuve, ne fait
que grandir.

On avait prêté à M. Mauj an, l'intention
d'interpeller le ministre" de la guerre sur i
les mesures qu'il compte prendre contre les
officiers qui se sont fait les délateurs, et de
leurs chefs et de leurs camarades.

Mais M.Maujana démenti lui-même,dans
les couloirs, qu'il ait songé à rien de senr-
niable. Il veut bien reconnaître toutefois
que la situation de M. Berteaux est bien
difficile. Le nouveau ministre de la guerre
ne peut laisser sans sanction, les révéla-
tions qui se continuent.

Au surplus, n'esiste-t-il pas une circu-
laire de M. de Freycinet, ministre de la
guerre, qui interdit aux officiers de faire
partie d'associations' politiques ? Or, la
franc-maçonnerie n'est-elle pas, au pre-
mier chef, une société politique? Cette cir-
culaire n'a jamais été abrogée et a été même
rappelée par le général Zuriinden, l'un des
successeurs de M. de Freycinet, rue Saiht-
Dotninlqaë.  '

D'autre part, on pourrait retrouver une
autre circulaire, remontant au général de
Cissey, faisant défense aux officiers de com-
muniquer toutes sortes de renseignements
militaires à des personnes étrangères à
l'armée.

A défaut de M. Maujan, la question sera
portée à la tribuns par d'autres députés,
qui seraient décidés â interpeller, si, & bref
délai, le ministre de la guerre n'avait pas
sévi contre les officiers délateurs.

•—:  ' —— *^B" • '— * '

La Participation_aiïBlffiees
LE PROJET DOUTER

Paris, 7 décembre.

Voici les principaux articles du projet de
M. Doumer relatif à la participation aux
bénéfices :

ARTICLE :S9. '>-- Le bénéfice net de. l'entreprise
à reporter entre les divers facteurs de la pro-
duction est détermina par la déiuctlon faite da
produit Drat : 1' des dépenses de matières et de
matériel, des irais généraux et spéciaux y affé-
rents; 2* des traitements' et salaires des em-
ployé! et ouvriers ;. 3° de l'intérêt du capital;
4° des préiôvéoueuts pour primes d'assurances
on indemnités relatives aux accidents du tra-
vail et des versements à ta caisse de retraita des
travailleurs ; &° de ratnortissement du capital
et des réserves prévues au contrât de participa
tion.

ART. 40. — Lorsqu'il s'agit d'une entreprisa
individuelle,' où le patron est à la lois posses-
sectr du capital et directeur da l'entreprise,
celui-ci pourra être considéré comme salarié
en tant que directeur et, dans ce cas, une
somme sera flxée dans le contrat., de participa-
tion en représentation des services qu'il rend
en cette qualité.

•ART. 41. — Lorsqu'il s'agit d'une Société, le.
.bénéfice net pourra se trouver rédnit par un
prélèvement..de 15 0/0 au maximorn lait en
laveur des membres du conseil (l'administra
tion.

ART. 43. — Le salaire du. travail représente
l'ensemble des traitements et salaires des direc-
teurs, employés et ouvriers de l'entreprise. Le
salaire ou intérêt du capital alloué en repré-
sentation du concours qu'il donne a la produc-
tion et des risques de perte qu'il peut courir,
est fixé" par le contras à un taux qui ne peut
être supérieur à 6 .0/0. .

ART.: 43. — Le bûriêflcè net de l'entreprise est
réparti entre le capital et le travail, proportion-
nellement à l'intérêt verso au capital et au sa-
laire alloue au travail,. tels qu'Us sont dilinis à
l'article précédent.

ART. 46. — Le contrat de participation peut .
dét-u-rainer les conditions du contrôle des
comptes. < Si les conditions du contrôle n'oni
pas eie Usées par le contrat, un ou trois experts
comptables seront désignes cttaque année d'a-
vance et d'un eo'cottîun. accord par le ehelde la
maison et par l'assemblée générale des partici-
pants, pour Constater si l'inventaire est regallê-
renient établi et si la part de ûénéflje qui re-
vient au personnel lui est réellement attri-
buée. '

A défaut da désignation faite d'accord par les
intéressés, les experts seront nommés d'office
sur simple requête, soit,par le président du tri- '
bucal civil, soit par le président du tribunal \
de commerce. .

Les parties auront la faculté de convenir à
l'avance, que les experts ou telles autres per-
sonnes qu'elles auront choM«s statueront comme
arbities amiables, eouaposueurs et en dernier j
ressort sur les ciitiicuuès qui pourraient's'élever ;
au sujet des comptas ou des inventaires.

A#vT. 48. — Dans toute entreprise où la parti- ]
cipatlon a été établie, il y aura, à moins «ie. i
stipulations contraires, un conseil consultatif
dont ta composition, le mode ae recrutement et i
les attributions seront déterminés par le contrat (
de participation. A défaut de cumstS Insei'ies c
dans le contrat, le cou»eu sera composé du c-ief c
de l'entreprise ou de sou délègue, président de E
droit, et des ouvriers et employés les plus an-
ciens, au nombre de. quatre. .

Le conseil Seca appelé à donner son avis sur
toutes les difficultés qui pourraient se produire t
relativement â la participation du personnel C
aux bc-néticesel sur les questions que le chef de
i'eiitr-'prise croira devoir lui soumettre.

ART 58. — Lc^ concessionnaires dont les con-
trats ont été faits. antérieurement a la p^omul- c
gallon de ld présente l'ot pourront être invités
àé.ablir pour -car personnel la participation
aux bénéfices. Il ne pourra être accordé ne c
renouvellement des concessions existantes de 6
modifications ou d'adjonctions à ceW conces-
sions sans que l'obligation de la particioaaon f
du personnel aux bauétices soit introduite dans r
le contrat ae coucsssion. ;

Va concessionnaire de. l'Etat, des départe- r
ments ou ues communes ne pourra obtenir au- ,
cune concession nouvelle, s'il ne cousant â in- '
troiuire la clause de la participation aux bé- f
n«nces dans les coutrais nés concessions qui lui c
ont été antérieurement accordées. < J

ART. 51. —Dans un délai da dix ans à dater
de la promulgation de la présente loi, tout in-
dustriel ou commerçant, toute société indus-
trielle ou commerciale, pôttr prendre part aux
adjudications et marchés de travaux ou de
fournitures de l'Etat, des départements, com-
munes et établissements publics, devra justi-
fier que son personnel participe aux bénéfices
suivant un contrat régulier. .

ART. 54. •- L'Etat, les départements et les
communes, eu accordant à un particulier ou à
une Compagnie l'autorisation d'exploiter un
service public, devront, chaque fois que cela
sera possible, donner pour condition â cette
autorisation la participation du personnel aux
bénéfices de l'entreprise.

' i " ' ^ffip» ^'.* *

LES

lœœ du Erani-Orieif
Paris, 7 décembre.

Les membres du Conseil de l'Ordre de la
Thalamaçonnerie ne cessent de délibérer.
Devant le flot sans cesse grandissant des
démissions qui leur parviennent des quatre
points cardinaux de la France, les pontifes
du suprême Rite .'. ne savent qu'inventer
pour remédier à l'irrémédiable. Après avoir
accusé de tiédeur plus de cinquante dépu-
tés qUi ne répondent pas aux signes de dé-
tresse et avoir gémi sur des Indiscrétions
lui s'étalent, le lendemain, dans les colon-
ies des journaux, —il pleut sur le Temolel
- les FF.-. Larïerre, Massé, Dubief, Mes-
ièr, députés, Desmons et Deipech, séna-
;eurs, auraient décidé de mettre en mesure
)â. Combes, président du Conseil, d'avoir
i protéger et faire protéger par MM. Vallé
:t Chaumié les magistrats et les professeurs
îorres pondants du F.% Vadecard.

Le ministre de l'instruction publique, en
iffet, est le plus directement visé par les
oges, et MM. Debierre, professeur à la
7aculté de. médecine de Lille, Dequaire,
nspecteur d'académie, ne demandent ni
dus ni moins que son débarquement. Or,
A. Combes, s'il est prêt à tous les sacrifices
it docile à tous les ordres, pour plaire aux
yrans de la rue Cadet, se serait refusé â
e séparer de M. Chaumié. Il aurait pour-
ant promis à M. Lafîerre, qui s'en faisait
'écho dans les couloirs de la Chambre,
ividemment pour relever les énergies dé-
cimées, de s'opposer à toute disgrâce pou-
'ant atteindre le F.\ Cresceut, le proies-,
eur du lycée de Lyon, sur le bas duquel
A. Aynard interpellera M. Chaumié.

Maintenant, que les bons tremblent et
lue les méenants — les délateurs — Se ras-
lurent ! car le Grand-Orient possède un
réaor, un trésor formidable de cinq mil-
ions.

Ce chiffre a été victorieusement annoncé
>ar M. Lafîerre, en une tenue secrète,
ians doute, aussi, parce que, ce trésor étant
iacret, nul impôt sur le revenu ne le frap-
pera jamais.

Mais, voilà ! Les statuts maçonniques
îonfirmés par tous les oonvents interdi-
lent tout prélèvement. Seules les rentes
icuvent être affectées à des œuvres phl-
aathropiques... ou délatrices. Et pour
ever cet obstacle, pour entamer ce trésor
la mainmorte maçonnique, le suprême
téropage a décidé de consulter tous les
'énérables seulement, pour éviter les in
usçrétions.

Mais à quels sacrifices cet argent est-il
lestiné? Mystère !

lOTOUa DE_LA DÉLSTIOU
La Délation sous Sa Terreur

Voici d'après l'Intermédiaire des Chercheurs
t Curieux, ua curieux exemple d'épuration do
arméi en l'an lll de la République :
Sous le règne de Robespierre, les' admi-

istrations civiles et l'armée avaient été
purées par des citoyens de bonne volonté
ai fournissaient, sans grand risque, des
enseignements variés pour justifier le rem-
lacement des modérés par des partisans
e la Terreur. Après la chute de Robes-
pierre, une Eouvelle épuration se fit en sens
ontraire ; les partisans du dictateur furent
énoncés a leur tour. Afln da sauver la face,
n avait toujours soin da mettre en avant
i royalisme et l'aristocratie comme princi-
aux griefs, mais la vraie raison des évic-
.ons était d'être partisan du « régime de
ang et ae terreur ».
Voici un arrêté pris dans ce sens par le

onventionnel Tellier énmission,enraï:III,
ans,, les départements avoisinaat Lyon.
fous l'empruntons au bulletin de novembre
e M. Noël Charavay.

AU .NOM .DU P&TJPLE FRANÇAIS
EGALITÉ LIBERTÉ
Maçon le 12 pluviôse an III, de la République
ne et indivisible.
Les représentants du peuple Tellier et Ri-
laud, envoyés dans les départements de l'Ain,
Isère, Rhône, Loire et Saôue-et-Loir'e.
Après avoir pris .les renseignements les plus
réels sur los cheis de la garde nationale et des
[vers fonctionnaires publics,
Considérant que les citoyens qui sont investis

3 la confiance et au pouvoir et notamment
sux qui sont chargés de diriger la force armée
jtvont être recommandables par un patrio-
sma pur et se montrer en t.ras temps ennemis
i royalisme, de l'aristocratie, du système de
.ng et de terreur et être uniquement attaché â
République et à .la Convention nationale.

Arrêtant :
Art. i", — Le citoyen Jacques Buis est rem-
uée dans les loDCtions do commandant du
batanlon par le citoyen Charmai.
Art. 2. — Le citoyen Blampoix, demeurant à
»[-Air, est nommé biûliotuécaire à la place
i citoyen Gaiand.
Art. ''3. -• L'agent national est chargé d'infor-
er les citoyens susnommés de la disposition
» présent arrêté; de les appeler à leur poste,
i les installer dans les fonctions qui leur sont
oflées, après avoir requis et prête le serment
:tgé par k loi.

TELLIER,

C'est la loi de la délation érigée en sys-
fue : tel qui dénonce aujourd'hui sora
moncé demain.

Le mot « Casserole M
Encore de l'Intermédiaire des chercheurs et
rieux sur le mot Casserole : .

L'origine de la signification actuelle de
mot ne remonte guère à plus d'un demi-

3éie.
Primitivement, il ne s'appliquait qu'aux
mmes apportait des dénonciations à la
iftce, maii, depuis quelques années, il
t devenu fort â la mode en matière de
monciations politiques, et il semble vou-
Ir remplacer le mot mouchard, qui lui-
ême'.a succédé a la mowhe, surnom
tune par le ' peuplé aux agents que de
ouchy, i'uh des juges d Antoine Duboorst.

envpïoS'ait'pdur connaître les opinions re-
ligieuses des citoyens de l'époque.

Maintenant, d'où vient l'emploi spécial
du mot « casserole »? On peut, à mon avis,
l'expliquer ainsi :

En ce qui concerne la délation, l'argot
fait un usage considérable de termes de
cuisines et d'allmenlfttion..

Ainsi, par exemple, le verbe casser qui
signifie manger (casser une croûte), signi-
fie aussi dénoncer, dénigrer (casser du
sucre). C'est donc probablement de là que
vient le mot casserole.

D'autre part, dans le monde des voleurs,
le dénonciateur était connu autrefois sous
le nom de coqueur, de l'ancien mot coq
(cuisinier). Aujourd'hui ou l'appelle « bour-
rique, vache, mouton », etc.

Puis, ce fut l'agent de police que l'on
désigna sous le terme générique de cia'st-
nier, et la police, sous celui de cuisine.

Quant à l'inculpé qui, sans être vérita-
blement un délateur, finit par avouer ses
méfaits et par désigner ses complices, on
dit, dans la langue verte, qu'il se met d
table, mange le morceau, mange la galette,
mange sur l'orgue (&\eux. mêlés de chan-
tage), mange son nièze (dénonce son com-
plice), etc.

En définitive, on peut donc résumer à peu
près comme suit la genèse du mot :

La cuisine, c'est la police.
Le cuisinier, c'est l'agent de police.
Dans toute cuisine, il y a un récipient

indispensable : la casserole, c'ést-à-dlre en
l'espèce, le délateur qui fournit à la police
des renseignements qu'il se procure en
abusant de la confiance de ses amis.

Quand la cuisine est terminée, l'inculpé
qui avait été amené dans le panier à
salade ' (mot dont l'explication assez peu
connue est délicate), l'inculpé, dis -je,
se met à table, puis, mange le morceau, en
attendant le moment de passer devant la
Cour d'assises où il pourra encore manger,
puisque le banc des accusés s'appelle la
planche à pain.

Peut-être ces explications paraîtront-elles
fantaisistes. On reconnaîtra cependant
qu'elles ne sont pas invraisemblables, étant
donné l'enchaînement des mots et des ex-
pressions.
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La Délation km l'Armée
Nouveaux documents.

Encore des Officiers délateurs

Paris, 7 décembre.

Les fiches d'aujourd'hui émanent
encore de plusieurs officiers, et notam-
ment de l'officier d'administration
Drouat, du service de l'artillerie, à Va
lence, ainsi que du commandant Létang,
ex-commandant en second du Prytanée
de la Flèche.
 Plusieurs des lettres de ce dernier

atteignent jusqu'à vingt et vingt cinq
pages chacune. La place nous manque-
rait donc pour les reproduire tout au
long. Dans l'une de. ses lettres au F. -.
Dequaire, inspecteur d'Académie à la
Roche sur- Yon, le commandant Létang
se plaint de sa situation morale au Pry-
tanée :

On faisait courir le bruit, dit-il, que j'étais
une sorte de surveillant, pour ne pas prononcer
un autre mot, envoyé par le ministre. Et main-
tenant, les bonnes soeurs me représentent
comme un envoyé de Satan.

Et cette lettre de délateur à délateur
se termine ainsi :

J'ai tout pour vous recevoir et, descendant
chez moi, au Prytanée, que j'babite, vous vous
trouveriez au centre des observations. Venez
donc, monsieur, vous verrez mieux si notre
maison peut être sauvée,

Je crois que ce serait un bien, car, transfor-
mée, elle peut devenir un instrument de lutte
contre l'invasion cléricale de nos cadres, contre
l'invasion congréganiste si menaçante pour
nous...

Et maintenant, nous donnons la lettre
ci-dessous, dans laquelle le comman-
dant Létang donne toute la mesure de
son zèle maçonnique :

La Flèche.— Prytanée militaire
Monsieur,

J'apprends que des manœuvres ont Heu en ce
moment On irait, pour se débarrasser [sic)
de moi, jusqu'à proposer la suppression de
l'emploi dé commandant en second.

Comme vous le voyez, je les gêne. Mais enfin,
ma personne doit être dors de cause. S'il est
nécessaire, de me sacrifier, que l'on me .sacrifie,
mais que l'on débarrasse nos enfants de cette
domination cléricale.

Quels que soient les avantages que je puisse
trouver ici pour mon assez nombreuse famille,
je suis prêt â me retirer, si cela peut être tant
soit peu utile à la lutte que nous engageons
contre le cléricalisme et contre l'esprit de réac-
tion. Que l'on me donne le commandement
d'une école d'enfants de troupe, que l'on m'en-
voie dans un régiment, ou que l'on me mette à
la retraite, ceci importe peu, si ma perte peut
être utile aux idées que nous défendons ici.
Tant pis pour moi, mais que cela n'arrête pas
notre marede en avant. -

On a rédlisé un progrès par. la loi sur les con-
grégations: Bientôt, esp M'ons-le, cela sera eom- I
piété, mais que le Prytanée, au moins, ne
vienne pas remplacer les établissements con-
gréganistes, en fournissant â l'armée des offi-
ciers pénétrés d'idées d'un autre âge. C'est tout
ce que nous demandons : qu'il se transforme ou
ulsparaisse.

Veuillez agréer, monsieur, l'assurance de mes
sentiments les plus dévoués.

Commandant LÉTANG.

Il y a ensuite le dossier de Perrin,
lieutenant de gendarmerie à Gliauny
(Aisne), qui, avec.une désinvolture égale
a celle de plusieurs autres officiers subal-
ternes, dénonce ses supérieurs. C'est
ainsi, qu'il moucharde le chef d'escadron
de gendarmerie Suau de Varennes. (

Quant à l'officier d'administration '
Drouat, de Valence, il moucharde avec i
complaisance, confortablement emous- ]
que derrière son rond-de-cuir, le colo- e
nel Terris, les commandants Dulys et «
Lecadet, les lieutenants Boilet et Paute

Ajoutons que le capitaine Eldin, corn- '
mandant la deuxième compagnie des i
gardes municipaux de Paris, à la caserne ï
Lobau, qui avait été signalé comme °
étant l'auteur de fiches concernant cer- i

tains de ses collègues, a été hier, à son
arrivée à la caserne, l'objet de manifes-,
tations hootiles de la pan de certains de
ses collègues.
' Nous avons donné une analyse très com-
plète de la proposition de M. Doumer sur
les coopératives de production -et la parti-
cipation aux bénéfices.

Le président de la commission du budget
a bien voulu nous communiquer les épreu-
ves de cette proposition. Nous en détaefiona
les principaux articles, relatifs à la partici-
pation aux bénéfices. Il est bien entendu
que cette participation n'est pas obligatoire,
mais facultative.

Le capitaine Eldin
Les journaux avaient annoncé que le ca*

pitaine Eldin dont le nom fut mêlé à la pu^
1

blication des fiches de M. Guyot de Ville-
neuve aurait été hier, a son arrivée a la
caserne Lobau, l'objet de manifestations
hostiles de la part de plusieurs de ses col-
lègues.

La Liberté dit que Eldin qui appartient
d'ailleurs à la caserne Moufïetard ne fui
l'objet d'aucune manifestation pour 1?
bonne raison que. parti dès hier matin t
avec sa compagnie pour le "polygone d«
Vincennes.il rentra le soir assez tard allanî
directement chez lui.

La pSahîîe de M. Joliet
A la suite de la plainte déposée par M.

Joliet, préfet de la Vienne, contre M. Gau-
cher, le parquet a ouvert une information
pour violences et voies de faits. L'instruc-
tion de cette afiaire est en cours.

EJA GUERRE''

La Flotte russe de Port-Ârthur bombardée

DE Lft COLLINE DE 203 MÈTRES. — LES
JAPONAIS COULENT LA FLOTTE RUSSE.

VIÛLEKTS COMBATS. — LE FROID
EN RIANDGHOUillE

ToMo officiel, 6 décembre.

Le cuirassé russe « Poitawa »
a été coulé.

L© « Ketvîsan » sérieusement
avarié.

ToMo, 7 décembre.

On confirmé la mise hors de service
du Retvisan et du Poitawa, ainsi que
l'échouement du Bayan,. La violente
canonnade dirigée de la colline de 203
mètres par les Japonais a obligé les Rus-
ses à. abandonner mardi la colline d'Aka-
saku. Les Japonais ont occupé à une
beure le fort tout eatier, puis après
avoir délogé les Russes, ils se sont em-
parés a 2 heures d'une hauteur au nord
de Suerkhou ; à S heures, ils se sont em-
parés d'une hauteur au nord de San-Li-
Gian. .

Un court armistice est intervenu hier
i 4 heures après-midi, à la requête dea
Russes qui désiraient recueillir Jeurs
morts, après les vifs combats au cours
Jesquels les Japonais ont enlevé d'im-
portantes positions stratégiques.

ÏM MAiQCHOUMIE
Les opérations an-êîéœs par le Froid

Paris, 7 décembre.
Une dépêché de Saint-Pétersbourg an

Petit Parisien dit qu'actuellement les opé-
•ations sont provisoirement suspendues à
Moukden, par suite d'une terrible tempête
le neige.

Le froid est vif et le nombre des soldats
usses tomoés malades dans les tranchées
ist assez élevé.

Un Chinois porteur d'engins explosifs
iveo lesquels il se proposait de faire sauter
e wagon ae Kouropatkine aurait été arrêté
i Tchantsamoutoun.

Violent combat en MandchourSe
Moukden, 7 décembre.

Hier matin le bruit d'une terrible canon-
lade a éclaté tout â coup autour de la col-
ine de Poutilol et du chemin de fer , il a
:té d'une intensité extrême entre 3 heures
:t 5 heures de l'après-midi. On n'avait ja-
nats rien entendu jusqu'à présent d'aussi
ormidable, si ce n'est devant Port-Arthur.

Ce bruit provient de l'arrivée continuelle,
e nouvelles pièces de siège qui semblent
voir été toutes employées hier. Voilà deux
emaines que le bruit courait que les Japo-
iâls allaient prendre l'offensive, différentes
ates étaient données.
L'impression générale hier était que le

ombardement marquait l'imminence de
offensive japonaise.
Aujourd'hui, nous avons eu la première

eige. C'était à la lois de la neige et de la
lui»..

En Chine
Londres, 7 décembre.

Une dépêche de Shanghaï au Daily Te-
'.graph dit qu'une ordonnance impériale
rescrit l'organisation d'une milice et d'un
arps de volontaires et invite les officiers et
sldats retraités à s'enrôler.
Une autre dépêcne de Saanghaî au Mor-

tng Post rapporte que le gouvernement
uiuois se propose d'envoyer un générai
irtare exercer les troupes tbibétaiues d'à
îès la métbode européenne.

La Question de la Flotta
ae la mer Noire

Saint-Pétersbourg, 7 décembre.
Les discussions continuent sur la tint .
|ta mer Noire et le passag" iï'g. Da**
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UE RAPPSO REFOBUGAIN

rOn croit que la déclaration anglaise a é
ausée par une clause du traité anglo-jap
nais. Le vice-amiral Kasnakofï, représeï
tant la Russie dans la commission inte
nationale d'enquête sur les incidents <
Hull, dit que l'envoi de la flotte de la mi
Noire en Extrême-Orient était une nécessi
absolue pour la Russie.

« Le traité de Paris, a ajouté l'amiral, e
désuet et il nous est impossible,, dans li
graves circonstances actuelles, d'observé
ses prescriptions. Si l'envoi de la flotte e
décidé, une déclaration catégorique de '.
Russie, disant que le passage de cett
flotte par les Dardanelles est nécessaire
suffira : la Turquie ne protestera pas e
quand l'Angleterre protestera, le passag
de la flotte sera un fait accompli. »

Les JSlovosti jugent le moment actuf
inopportun pour entreprendre de modifie
de fait la convention interdisant le passag
des Détroits turcs à la flotté russe, Car ;
faudrait pour cela risquer la guerre ave
l'Angleterre, mais rien, ajoute ce journa]
n'empêche la Russie de préparer par 1
voie diplomatique l'abrogation ultérieur
de cette convention injuste et vieillie.

En attendant, le commandant Clado con
tinue sa campagne pour la mise en état et 1
départ d'une troisième escadre. Il est soi
tenu par le grand-duc Michel, ex-grand
duc héritier. L'amirauté déclare qu'on pré
pare les navires, mais les travaux sont dif
8cU.es en raison du froid et des glaces.

Télégrammes Russes
Saint-Pétersbourg, 7 décembre.

Le général Kouropatkine adresse le télâ
gramme suivant :

«Dans la nuit du 5 au 6 décembre, des dé
tachements japonais assez nombreux on
essayé d'attaquer les villages de Lin-Chin
Pou et de Koutchianinis.

« Leurs attaques ont toutes été repoussée;
par notre feu. Nous avons eu trois soldat
blessés sur notre aile droite.

« Un détachement de 12 chasseurs volon-
taires a pénétré derrière la ligne des senti
nelles ennemies et a attaqué d'une manière
inattendue la grand'garde japonaise compo-
sée de 20 hommes. Une partie de cette
garde a été tuée a coups de baïonnettes; lei

, autres se sont enfuis. Un soldat japonais
blessé a été emmené prisonnier.

« Nous n'avons pas subi de pertes. »

Saint-Pétersbourg, 7 décembre.
Le général Sakharofï adresse le télé-

gramme suivant :
« Lçs Japonais ont canonné le 6 décembre

de trois côtés un village situé au sud du
défilé de Latchnegouline, sur la route de
Tsoin-Zit-Zyn à Oouint-Zyion-Tzy. Notre
garde posée dans ce village a dû se replier
sur ce défilé, après avoir eu deux cosaques
tués, trois blessés et quatre disparus, neu)
chevaux tués et deux blessés.

« Les Japonais se sont repliés ensuite vers
Dopin Douchan.

« La nuit du 6 au 7 s'est passée tranquille-
ment.

« Je n'ai reçu aucun rapport signalant des
conflagrations dans les armées. »
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X^e Sénat
Paris, 7 décembre.

La séance est ouverte à deux heures dix,
sous la présidence de M. Fallières.

U CONVENTION FBMC.04NGUMSE
M. de la Jaille combat la convention

franco-anglaise, parce que nous n'obtenons
pas une compensation satisfaisante de nos
sacrifices, et que nous détruisons notre meil-
leure école de marine de guerre.

m. Delcassé : Les orateurs se sont préoccu-
pés étroitement de Terre-Neuve eu négligeant
de considérer les autres aspects du problème.
C'est en les rapportant à la politique générale
qu'il faut juger les résultats acquis. L'heure
était venue, on consacrant et consolidant l'al-
liance russe, de iaire nos affaires d'un autre
côté, et d'agir en veillant à ce qu'aucune rup-
ture d'équilibre n'intervienne de notre lait en
gurope et.dans le monde.

Le bénéiiee â tirer de l'immense empire co-
lonial que nous avons acquis était lié â l'en-
tente avec les autres puissances mondiales, au
premier rang desquelles se place l'Angleterre.
Celle-ci est en contact avec nous sur presque
tous les points du globe. Il lallait régler à
l'amiable les différends susceptibles de surgir
entre elle et nous. C'est â cette t&cne que je me
suis attaché. J'ai dû, pour cela, surmonter bien
des obstacles, vaincre bisn des résistances.

Examinant la question de Terre-Neuve,
le ministre relève que l'année dernière, 200
pêcheurs français seulement se rendirent
au French-Shore, alors que la population
de l'Ile atteint plus de 200.000 personnes.

M. Delcassé: Et nous empêchions cepen-
dant les Terre-Neuviens d'occuper une partie
de rivage comprise entre le cap Saint-Jean et
te cap Haye. Nous avons réussi a régler cette si-
tuation anormale. Moyennant l'abandon du
French-Shore, nous avons obtenu la reconnais-
sance de notre droit de pêche devant asFrench-
Shore, de sorte que les intérêts de le marine
nationale demeurent sauvegardés,

La convention actuelle consacre à tout jamaie
le droit pour nos pêcheurs da s'approvisionner
de boëttt§|sur le French-Shore ea restant sur
pied d'égalité avec les Terre-Neuviens.

Le ministre dit que la convention sera
aussi profitable à la France qu'à l'Angle-
terre.

m. Delctfèsé : Si les pouvoirs locaux de
Terre-Neuve gênent nos pêcheries nous nous
retournerons vers ia métropole. J'ai garanti
l'exercice de nos droits. Si par impossible 11
n'y a pas entente entre les deux gouvernements,
il y aura lieu a arbitrage, mais le texte de la
Convention est trop clair pour que l'on . puisse
concevoir un doute sur le résultat de cet arbi-
trage.

i I M. Delcassé montre que la Grande-Bre-
• tagne et la France doivent vivre en bons
• termes.

M. Delcassé : Au point de vue colonial.
> nous n'avons qu'un souci c'est de mettre en va-1 leur notre vaste empire colonial en Aîrique ei

en Indo-Chine. Le rôle de la diplomatie est
d'assurer la suprématie de la France au Maroc
et de protéger nos possessions sur le Mékong.

Le ministre montre combien la conven-
tion franco-anglaise de 1896 a préparé le
terrain à la convention de 1904.

M. Delcassé: Il n'est pas possible que nous
n'ayons pas au Maroc-une Influence prépondé-
rante en vue de la sécurité de l'Algérie. Il esl
de notre intérêt que le Maroc "conserve sa per-
sonnalité et son intégrité territoriale avec le
développement de l'autorité du sultan. Notre
expérience des hommes et des choses musul-
manes nous met mieux à même que qui que
ce soit de favoriser l'évolution économique du
Maroc. Si nous avions attendu, d'autres n'au-
raient pas tardé à manifester leurs convoitises
et à y accomplir la tâche qui incombe à la
France. {Applaudissements.)

Wi. Delcassé : Pour résoudre toutes les
questions a débattre entre la France et- l'Angle-
terre, comme aucun point n'était assez fonda-
mental pour nous diviser d'une façon irrémé-
diable, il lut convenu entre les deux pays que
l'intérêt le moindre- céderait devant l'intérêt
supérieur. C'était le vrai moyen d'aboutir â un
règlement général bienfaisant pour les deux
intéressés, mais aussi pour le moiade entier.
Donc, l'Angleterre s'eflaçant devant nous au
Maroc, comment aurions-nous pu ne pas re-
connaître le fait accompli en Egypte ?

Il était devenu de notre Intérêt évident de re
noncer à une attitude d'opposition négative à
l'action de l'Angleterre sur les bords du Nil.C'est
mon patriotisme qui me commandait d'inau-
gurer une nouvelle politique vis-à-vis de l'An-
gleterre ea Egypte. (Approbations.) Nous re-
nonçons à la main-mise que nous maintenions
jusqu'à présent sur les flnances égyptiennes,
mais le produit de l'impôt foncier sur tout la
territoire égyptien garantit aux créanciers
français de l'Egypte le service de la dette ; de
plus, l'époque du remboursement et de ia con-
version de cette dette est reculée da plusieurs
années

Quant à nos intérêts commerciaux en Egypte,
ils sont pleinement sauvegardés par l'accord
intervenu.

M. Delcassé dit qu'il a obtenu que pen
dant 30 ans aucun traitement préférentiel
ne serait accordé aux produits anglais en
Egypte, à rencontre des produits français.

M. Delcassé: Nous en faisons de môma pour
l'Angleterre au Maroc. Nos écoles conserveront
en Egypte la même liberté ; le service des anti-
quités égyptiennes conservera 'à sa tête un sa-
vant français.

Mais nous nous sommes encore entendus
avec l'Italie ; avec l'Espagne, une entente est
intervenue également, conformément d'ailleurs
â l'accord anglo-irançais. L'Espagne a da nom-
breux intérêts et aussi des droits précis au Ma-
roc, résultant de traités. Nous devions pour
assurer le succès de notre politique marocaine
nous montrer justes et bienveillants à l'égard
de nos voisins.

M. Delcassé envisage ensuite sa poli-
tique étrangère d'une façon générale.

M, Delcassé : C'est l'Indo-Chine accrue et
fortifiée, c'est le Maroc qui s'ouvre à notre ac-,
tion régénératrice ; c'est l'Espagne qui se rend
compte qu'elle n'a pas à gagner à l'échec da
notée entréprise africaine ; c'est l'Italie qui sait
que nulle part plus qu'en France on ne saluera
sa prospérité avec plus de sympathie; c'est
l'Angleterre qui ne voit plus dans notre pays
qu'un artisan éprouvé et difficilement rempla-
çabie de concorde et de paix.

L'Espagne nous reconnaît le droit de faire au
sultan au Maroc toute 1 assistance dont 11 pour-
ra avoir besoin, elle  s'engage avec nous à ne
pas porter atteinte a l'intégrité territoriale du
Maroc. L'opinion universelle 8e piait à procla-
mer l'accroissement de prestige et de crédit de
notre'pays, mais il faut, sa garder de croire que
notre pays puisse se passer d'une armée et
d'une lloite puissantes. (Applaudissements.)

C'est la réflexion qu'avant  de descendre de
cette tribune j'avais le devoir de soumettre- au
patriotisme vigilant .et éelairé 4^ Sénat. ( S'ils
'applaudissements.)

M.- Damassé est félicite par ses ami»,

VOTE DE Là CONVENTION

Après un discours del... uc Lamarzêllë,
la proposition Waddington est rejetéa par
218 voix contre 37.

La convention franco-anglaise est votée
par 215 voix contre 37.

M. de Saint-Germain dépose sa proposi-
tion interdisant la fabrication des vins de
sucre.

La séance est levée à 6 h. 40. La pro-
chaine séance aura lieu mardi.
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Paris, 7 décembre,

La séance est ouverte à deux heures vingt,
M. Brisson préside. On discute le budget
de l'école centrale.

M, Troulllot, répondant à M. Puech qui
réclame une augmentation pour le petit
personnel, dit que l'année prochaine on
commencera à améliorer la situation de ce
personnel. Le budget central est adopté.

BOOOET DE M JUSTICE
On en arrive au budget de la justice.
M. Baron demande que l'on apporte à la

justice les réformes nécessaires pour qu'elle
îadre enfin avec la Société moderne et la
démocratie. (Applaudissements à gauche.)

m. Baron : Il faut que notre législation ré-
ponde aux besoins des nouvelles couches so-
ciales,

M. Baron critique la lenteur des tribu-
naux et l'exagération des frats de justice. Il '
réclame la suppression dès tribunaux admi-
nistratifs, l'entension de la compétence des i

l

juges de paix et la réforme de la magïstra
ture.

M. Baron : C'est une Injure à la sonverai
nete nationale que de ne pas accepter la nu
glstratura éluo. C'est alors, que l'on ne verr
plus les plaideurs croire que slis sont condarr.
nés, c'est non pas pour des raisons de dro:
mais par suite d'influences politiques. (Bruit.)

L'orateur insiste particulièrement sur 1
nécessité de reviser les tarifs et de suppri
mer les avoués d'appel. (Applaudissement
sur dioers bancs.)

M. Baron demande l'établissement d'ui
tableau de mérite, garantissant l'avance
ment. Il demande à M. Vailô pourquoi le
postes de la cour de cassation sont exclu
sivement réservés aux magistrats de Paris
M. Baron dénonce les agissements de cei
tains présidents de tribunaux correction
nels qui ne prennent pas la peine d'inter
rogerles prévenus et ne donnent la paroli
aux avocats que pour la forme.

Il critique le recrutement des juges e
dit que l'honneur et la liberté des citoyen:
sont livrés parfois à des Juges suppléant!
n'ayant que d'insuffisantes notions d«
droit. L'orateur demande que le jury de
Vienne une juridiction ordinaire au liei
d'être une juridiction exceptionnelle. (Ap-
plaudissements à droite et au centre.)

M. Baron voudrait aussi que les magis
trats ne servent pas d'instruments au pou-
voir. (Applaudissements ironiques à droite.

m. Baron : Il est temps de reformer l'organi
sation judiciaire et de rendre les magistrat;
indépendants. Le devoir du garde des sceau?
serait enfin de leur imposer le respect de li
République.

M. Louis Martin estime que M. Baron E
été trop sévère pour la magistrature, cepen
dant comme lui il réclame une magistra-
ture républicaine, et, par là, il entend une
magistrature égautaire. 11 faudrait apportei
certaines -modifications dans le fonctionne-
ment des Cours d'assises.

M. Louis Martin voudrait que les délits
civils commis par des militaires soient sou-
mis à la justice civile, que les frais de jus-
tice soient supprimés avec la chambre des
requêtes de la Cour de cassation.

M. Buyat dit qu'à côté du budget de la
justice, h y a un second budget, c'est celui
que paient les justiciables aux officiera mi-
nistériels jouissant d'un véritable privi-
lège.

M. Buyat : Un troisième budget résulte des
droits d'enregistrement, en sorte que ce serait
une ironie de aire qu'en Francs, la justice est
gratuite. Aussi n'y a-t-il que aeux catégories
ue justiciables qui puissent plaider ; les mil-
lionnaires et les bénéficiaires de l'assistance
judiciaire.

Le mal vient de la vénalité des charges, qnl
fait d'un officier ministériel un véritable com-
merçant, avec cette aiflerence que da par son
monopole, il n'a pas ae concurrents.

Une proposition a été déposée a la Chambre
actuelle pour le rachat des charges d'avoué. La
plupart des magistrats, soit par ignorance, soit
par complaisance, tolèrent des notes de frais
ïue la loi ne permet pas. Les. magistrats au-
taiant l'occasion de reconquérir leur popula-
rité perdue en prenant la delense aes justicia-
bles contre la a avoués au lieu da se faire com-
plaisants de ceux-ci. [Applaudissements.)

On n'a jamais abouti qu'à aggraver les frais
ie justice.

M. Buyat demande au ministre de ren-
dre les prétoires plus; accessibles aux justi-
nables; et notamment de faire voter par
e Sénat le projet d'extension cie la compé-
.ence des juges de paix.

M. Valie répond que le rapport est dé-
posé depuis 6 jours.

M. Buyat ait que l'on doit ne tenir
iompte que de l'intérêt des justiciables, à
'exciusioa des doléances des officiers ml-
îistériels.

M. Fiayelle dit qu'il espère que lorsque
àendra en discussion son interpellation
:ur la délation du juge de paix Bernardin,
A. Lafîerre donnera suite à son discours
jour justifier les actes de délation.

L'orateur estime que les magistrats ne
loiYent pas se mêler de délation, car ils ae
lourraicut plus condamner et flétrir, après
ivoir été eux-mêmes condamnés et flétris.
Applaudissements à droite et. au centre;)
m. Flayaite : La Chambre dira quand vien-

,ra la discussion s'il, y a compatibiiiiô en'tre
ÎS fonctions de juge ae paix de M. Bernardin
t ie rôle de délateur qu'il a joué.

MM. Bagnol, Millevoye, Chastenet, de
lamel appellens l'attention du miais-
re sur certains justiciables.
M. dé tirauamaison s'étonne que l'on

it accordé une autorisation à M.Deroulède
iour venir se battre en.France.
M. Vatlé répond qu'aucune autorisation

'a été .demandée. .
M. Valiô, en réponse aune demanda de

1. Poulain, promet d'examiner le cas de
ertains ouvriers victimes d'accidents du
ravail qui ont été déboutés devant le tribu-
al et à qui on a réclamé des frais de jus-
ce
Parlant du cas du juge Bernardin, le mi-

istre dit :
Tant que je serai à îa justice,. Je remplirai

îes fonctions suivant ma conscience et non pas
avant les injonctions de tel ou tel.

M. Vallé défend la . magistrature d'être
n instrument du pouvoir et affirme qu elle
st indépendante. Il n'est pas hostile a une
iforme de la magistrature, mais il ne
sut rien sans la Chamore.
Le ministre se prononce contre ïa sup-
-ession de la Chambre des requêtes et des
,'oués d'appel.

m. Vallé : Quant aux frais de justice, la
émission est chargée d'examiner la quos-
on.
m. Char-iesBos: Vous n'avez pas répondu
ir les frais de justice.
IW. Vallé : J'ai suivi les instructions de votre
urnal. (txclamaUons):
Vous ayez alors transformer la question en
faire politique et le soir même vous m-avez
iressé une interpellation.

Um>msrt.**WKV)taw*am*n»*ivHma*nj.nBn~.~.„_ . .

M.Charles Bas : Avez-vous envoyé une ci
culaire invitant les magistrats à surveiller 1
tarifs. *

«H. Vallé: Vous voulez que j'envoie unecirci
lairetau magistrats pour les inviter à rendre
justice. (Rires). . • -

En réponse à une plainte de M. Bagno
le ministre dit qu'il ne peut modifier 1
jurisprudence à l'égard des hommes d'aHa:
res qui fraudent l'enregistrement.

M. Ferrette atfirme qu'il n'est pas un dé
puté qui ne puisse apporter des faits prou
vaut que la magistrature n'est ni indépei
dante, ni juste. Le « fait du prince » s
manifeste chez tous les magistrats d'arron
dissement, l'esprit de justice n'existe plus
(Applaudissements à droite et au centn
bruit à gauche.)

m. Forcette. — Le procureur général Baie
se sentant vi3Ô par un article du Matin y
répondu par une lettre qui est un modèle d
platitude. {Bruits.)

Il demande ce que le garde des Sceaux
répondu lorsqu'on a dit que [la justice n's
vait pas fait son devoir dans l'affaire ,d'Aix
les-Bains.

II appelle l'attention sur un fait qui s'es
passé dans sa région. Un avocat écrivit
quelqu'un de haut plaoé pour lui demande
s'il connaissait quelqu'un assez influer
pour faire accorder à son client des don
mages intérêts. (Mouvements.)

M. Ferreïte : Tant que les magistrats n
seront pas indépendants, il n'y aura plus d
justice (Applaudissements à droite et au cen
tre.)

. M. Sembat reproche au ministre de 1
justice de n'être guère moderne.

m. Sembaî : Le parquet exerce une surveil
lance abusive sur les instructions judiciaires
parqe't de Paris consulte toujours le garde de
Sceaux sur une affaire politique, c'est une ex
tension des droits du parquet, l'autorité du ml
nlstre a aussi des limites. (Bruit.)

IV!. Vailô : Le parquet règle l'affaire suivan
la loi. Quand 11 y a des difficultés le procureu
gôniarai vient me consulter, le ministre de li
justice a le droit de regard.

Je ne suis jamais sorti des termes de la loi
(Applaudissementsà gauche.)

M. Anthirate Ménard : Les dossiers von'
non Seulement chez le garde des Sceaux, maii
aussi chez le président du Conseil. (Applaudis^
sèment à droite et au centre, bruit à gauche.)

L'orateur rappelle l'affaire Chabert.
M . Combes :. M. Ménard dénature la ques-

tion. (Bruit, exclamations). Quand M, Ménard,
interrompant le garde des sceaux, a dit que le
procureur me communiquait les dossiers, j'ai
nié formellement. La suite du débat ouvert pat
ia commission d'enquête a fait Justice da l'in-
fâme calomnie que j'ai supportée pendant deux
ans.

Le gouvernement en est sorti â son honneur,
on veut me lâcher de nouveau, je méprise ces
attaques. (Applaudissements à gauche, bruit à
droite et au centre).

m. Ménard : M. Bulot a clos l'instruction à
la suite d'un entretien avec vous. (Applaudis,
sements à droite et au centre).

La discussion générale est close.
La séance est levée à 6 heures 55. Elle est

renvoyée à demain 2 heures.

LA fi§§2 ÏIÂLÏM
LE TÉMOIGNAGE DE TALBOT

M. Thalamas est sorti de son prudent
silence par une longue lettre au Temps,
où il se défend de son mieux. Ses pro-
pos auraient été fort exagérés. Toutefois
il n'en nie pas la substance: à savoir
qu'il ne croit point à l'influence décisive
dans la délivrance de la France, de
Jeanne d'Arc, qui ne fut qu'une hallu-
cinée, et il estime son procès fort régu-
lier.

M.Thalamas appuie ces opinions extra-
ordinaires, dont il prétend infecter ses
jeunes auditeurs forcés, sur des référen-
ces hien fragiles, sur le travail de M.
Lesigne notamment ;

Afin de montrer aux 'élèves que l'histoire de
Jeanne n'était pas le résultat d'une révélation
indiscutable, mais d'un travail witimi; &"•*-
ront difficile, j'ai rappelé qu'un historien, La-
signe, -avait pu élever des doutes sur son axé-
sution en citant des documents et qu'on n'avait
levé cette objection qu'en affirmant, avec vrai-
semblance d'ailleurs, l'existence d'un imposteur
lui s'était fait passer pour Jeanne d'Arc après
:a mort.

Ce même M. Lesigne soutient de nou-
veau son opinion dans un article au
Radical intitulé non sans pompe : Ma
< Vie de Jeanne d'Ai-c». N'ayant pas
:rouvé dans les Livres de comptes et
irrôts de justice . d'Orléans mention de
a somme dépensée pour la supplice de
feanne, il en conclut qu'elle n'a pas été
sxécutée :

Jeanne d'Arc, bien que condamnée pa
'Eglise, mais non à mort, et non ensuite jugée
>ar le pouvoir séculier, ne lut pas brûlée; éehap-
lée de sa prison, elle reparut en 1436 dans son .
>ays, se réunit a ses frères, se maria avec la
ire des Armoises, et revint souvent à Orléans,
iù sa mère avait été recueillie, et y reçut tou^
ours le meilleur accueil. ,

M.Lesigne a été la dernière dupe d'une
iventurière qui essaya de se faire passer
)our Jeanne d'Arc. M. Anatole France
mtre autres, lui démontra, non sans
rouie, son erreur. La dame des Armoi-
es ne fut pas la seule fausse Jeanne. Il
' en eût encore une autre, Jeanne Fer-
one, condamnée à Tours le 2 mai 1461.
3ela est aussi connu que l'histoire du
aux Martin Guerre. M. Lesigne aura eu

sans doute quelque chagrin de voir qu«
1 M. Thalamas lui-même se rallie à cett(

opinion.
Sur la réalité de l'exécution de Jeanne

d'Arc, on possède la déclaration du
bourreau lui-même, Geauffroy Therage,
Il alla confier son angoisse, le soii
même de l'exécution de Jeanne d'Arc,
à Martin Ladvenu, qui, le 5 mars 1450,
lors de la première enquête ordonnée
par Charles VII, sur le procès de la
Pucelle, déposa en ces termes :

... Dit et dépose qus le bourreau, après la
combustion, quasi à quatre heures après nones,
dlsoit que jamais n'avoit tant cralnct à faire
l'exécuclon d'aucun criminel, comme il avoit
eu la combustion de la Pucelle, pour plusieurs
causes : premièrement, pour la cruelle manière
delà lier et afficher; car les Anglols firent
faire un haut escheifîault de piastre, et, ainsi
que rapportait ledit exécuteur, il ne la povolt
bonnement ne faclllement expédier ne actein-
dre à elle, de quoi il estoit fort marry, et avoit
grant compassion de la forme et cruelle ma-
nière par laquelle on la falsoit mourir.

Quant à l'absence de condamna-
tion de la part de la justice sécu-
lière, cela signifie seulement, remarque
l'Eclair, qui réfute excellemment la
défense Thalamas, que, par une nou-
velle illégalité, le bailli de Rouen ne
rendit pas de sentence régulière, mais
donna simplement ordre de procéder à
l'exécution. Nous avons, à ce sujet, la
témoignage de Laurent Guesdon, lieu-
tenant de Raoul de Bouteiller, bailli de
Rouen, et présent à ses côtés le 30 mai
1430. Laurent Guesdon fit au procès de
réhabilitation, le 12 mai 1456, une dé-
position en latin dont voici la traduc-
tion :

J'ai assisté au sermon prononcé sur le Vieux-
Marché avec le bailli, dont j'étais à cette épo-
que le lieutenant. On rendit une sentence qui
délaissait Jeanne à la Justice séculière. Aussi-
tôt après le prononcé de cette sentence, et quand
elle venait d'être remise au bailli, sans rien de
plus, et avant que, soit le bailli, soit mol, aux-
quels il appartenait de rendre sentence* eus-
sions rien prononcé, le bourreau la prit et la
mena à l'endroit où un bûcher avait élé pré-
paré et où elle fut brûlée.

Et sur l'action décisive de la Pucelle
dans la levée du siège d'Orléans, ne
peut-on pas s'en rapporter plutôt à l'hé-
roïque capitaine anglais Talhot, qui
croisa la lance avec Jeanne, qu'aux Le^
signe et aux Thalamas ? Voici un pas-
sage d'une lettre de Talbot au roi • d'An-
gleterre, que l'historien de Jeanne d'Arc,
M. Duhout, a copié récemment, aux ar-
cbives, à Londres, et qu'il a, pour la
première fois, littéralement traduite :

Tout prospérait là-bas jusqu'au temps du
siège d'Orléans entrepris, Dieu sait sur quel
avis, dit Talbot. A cette époque, 11 arriva pat
la main de Dieu, comme il semble, un grand
c«up sur votre peupla qui s'y trouvait assemblé
en grand nombre, causé en grande partie,
comme je le pense, par una laute et erreur,
consistant en fausses croyances et- Crainte non
fondée qu'ils eurent d'un disciple et suppôt du
démon appelé la Pucelle, qui usait de faux en-
chantement et sorcellerie. Ce coup et cette
déconfiture, non seulement diminuèrent en
grande partie la nombre da ces eens-ïà assem-
blés mais aussi de merveilleuse façon retirèrent
le courage de ceux qui restèrent.

Mais il faut remercier M. Thalamas. •
Grâce à lui, nous savons qu'une géné-
reuse indignation peut soulever encore
de jeunes coeurs français quand on tou-
che à la plus pure gloire de la France.
C'est ua grand espoir.

.-.. . .. -t ; -Wgi). , , .

NAVRANTE
 ;

 ODYSSËE
Paris, 7 décembre.

En sortant de leur atelier, hier, au cré-
puscule, des ouvriers remarquaient, bou-
levard de la Villette, un homme, une jeune
femme et un petit enfant qui, exposés à la
pluie et à la rafale, se reposaient sur un
cane. La femme et l'enfant pleuraient.

— Eh ! l'ami 1 dit un des « compagnons »,
ému, pourquoi restez-vous dehors par un
temps pareil !

Ainsi interpellé, l'homme se dressa. De
grosses larmes roulaient le long de ses
joues hâves...

— Ce que je fais ici ? J'assiste à la mort
âès miens !... Voici ma femme et mon en-
fant. Ils n'ont pas mangé depuis trois jours,
l'ai frappé à toutes les portes.j'ai imploré!,..
Mous sommes des gueux, des chemlneaux...
Da nous a chassés de partout; II ne nous
reste plus qu'a mourir...

'— Mats non, mon vieux, reprit l'ou
prier, il ce faut pas vous désespérer ; sui-
.'ez-raoî.

Et, escorté par la malheureuse famille,
.1 s'en fut au commissariat de la rue de
Tanger.

Interrogé par M. Ducrocq, le père dô-
:ïara qu'il 6e nommait Adolphe André, et
lu'il était âgé de trente-cinq ans.

A la suite de grèves survenues dans les
lîatures de Saint-Dié, où il habitait, il
'.tait parti pour Dijon avec sa famille.Mais,
lans cette ville, il n'avait pas trouvé à s'em-
iloyer.

Sans argent, il prit ie chemin de Paris, à
>ied, traînant derrière lui sa femme et son
infant eu bas âge. Trop fiers pour mendier,
e tisserand et les siens se nourrissaient de
arottes, de pommes de terre crues et de ;

fruits à demi-pourris r.,™ . "
des fossés.
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Arrivés dans la grande vin* '
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compagne de sa famille, marStUrs ac*
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Echos &joaïelIes"
STATISTIQUE « DRAMATIQUE »

On vient de relever, par pays i« n^v,

EuloïîT qUl eXiStent *S?Ï
La France ne possède pas moins dp %/

théâtres suivie de près par l'Italie! qui e.
compte 389. Viennent ensuite rAllèmaiî
avec 264, l'Angleterre 205, l'Espagne i*6

l'Autriche 188, la Russie 99, la. Belgique, S'
la Suède et Norvège 46, la Hollande 421*
Suisse 35, le Portugal 16, le Danemark!*
la Turquie 9, la Grèce .8, la Roumanie 7 fî
ia Serbie 6. ' Bt

Nous sommes donc le pays qui se distrait
le plus. Si, comme le prétendent certain?
esprits moroses, nous sommes une race
finie; ce n'est certes pas pour le plaisir t

MÉFIEZ-VOUS DU STYLE!

Au tribunal de commerce.- Un avocai
donne lecture du rapport d'un expert. Noua
cueillons au passage les phrases suivantes-

« En arrivant devant ia maison n- 27'
nous reconnaissons qu'elle est litigieuse. '
Le rrz-de-chaussée se divise en une seule
placé. . . Il faut tenir compte de la crise im.
mobilière qui a cessé de frapper les pro-
priétés foncières... Les plancners sont ré-
duits en charbon de bois, à l'exception de
poutrelles d'acier... Le lieu d'aisance se
trouvé sur le derrière... »

A ces mots, le président ne peut s'empê.
oher de grommeler : « C'est le monde ren-
versé ! »

. COÎME DES ©ARÇONS DE CAFÉ
M. Delcassé a fait donner l'ordre à ses

garçons de bureau de faire raser leurs
moustaches. La « Fédération des agents se-
condaires » de l'administration a pris leur
cause en main et vient d'adresser au mH
nistre une protestation indignée.-

Mais M. Delcassé ne s'est pas Incliné. Par
une circulaire désormais historique, il a
notifié auxdits garçons de bureau que leurs,
moustaches étaient, elles aussi, au service
de l'Etat.

Et si l'Etat exigeait encore le sacrifice
d'autre chose, par exemple d'une oreille, ii
faudrait l'immoler sans hésitation sur l'au-
tel de la patrie.

LA PEINE DE MORT EN SUISSE

On sait que la peine de mort est abolie eu
3uisse depuis un certain plébiscite, voté en
1879, par 200.485 oui contre 181.588 non,
La majorité était faible. Elle le devint plus
îacore par la suite, car un certain nombre
ie cantons usèrent de la ïaculté que leur
lonnait la Constitution, de rétanlir la peine
japitale : ainsi firent Lucerne,Uri,Scuwyl3,
Jaterwaiden, Zug, Fribourg, Appenzeli, le
Valais, Saint-Galt et Schaffouse.

Or un vent d'abolitionnisme paraît sout-
ier chez nos voisins. C'est ainsi que le grand
Jonseil saint-gallois s'occupe actuellement
l'une modon tendant à la revision du Code
>énal dans le sens de l'abolition et que ie
irand Conseil de Lucerne vient, à une forte
uajorité, de commuer la peine de mort pro-t
loncé récemment contre un assassin.
La Suisse est un pays charmant.

LA BOMBYCULTWRS

Un nouvel élevage, aimable et délicat, a
ait depuis quelque temps son apparition
n France, c'est celui des papillons ou bom-
g.cultune. C'est d'Angleterre que vient le
îouvement, là un entomologiste des plus
istinguôs, William "Watkina, a crée lepre-
îier établissement lépïdoptérlcole.
Dans un petit port ae la Manche, à toast*

ourne, le savant possède ua vaste larû*f'
.tué dans un endroit abrité des vents au
irge, un haut grillage l'entoure de toutes
arts. Là, voltigent en liberté, plusieurs
ailiers d'insectes appartenant aux espèces
:s plus variées et que se disputent à poiw
'or les collectionneurs où les musées dflW'
rirej naturelles. "
Suivant cet exemple, le docteur Hugues,

eChomôrac (Ardèche), et .M. André, w
iâcon (Saône-et-Loire), se sont adonnes*
i bombyculturie ; ils ont toutefois limite
mr élevage aux Bombyx les plus rares dont
s obtiennent, grâce a d'heureux croise'
lents, de nouvelles variétés qui font ia joie
es amateurs. L'aménagement d'un ew

<

lissement lépidoptéricoie se compose a un.
rdin où se ftfouvent des chênes, des ai-
niés, des lilas, des pins, des pruniers ei
33 ricins dont les feuilles serviront ai?
jurrlture des chenilles. Cet élevage e^
égant, productif et môme il peut faire w
ie des entants et la tranquilité des p«
mts.

FEUILLETON DU « RAPPEL RÉPUBLICAIN »
du 8 Décembre -181 —
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QUATRIÈME PARTIE

PAR L'AMOUR!

#- Bien. C'est là-haut, n'est-ce pas ?
— ...Oui...

' '— Alors... ne vous occupez plus de'
nous. Restez tranquillement dans votre
loge. Moi, je monte les rejoindre.Seulement
il faut maintenant tenir la porte fermée
pour que tout se passe comme d'habi-
tude...

Et 11 avait gravi l'escalier qui conduit
aux appartements du premier étage... avec
les allures d'un homme qui est là chez lui,
qui y a à faire... tellement que le con-
cierge l'avait laissé passer... sans oser seu-
lement lui demander son nom...

Il voyait bien que c'était un personnage
attendu... officiel... important...

Mais il n'en savait pas plus...
Demander l'explication au vieux Joseph,

impossible'.
Depuis ce matin, le valet de chambre du

baron avait la bouche cousue...
Mais certainement, il se passait aujour-

d'hui dans l'hôtel des choses bien extra-
ordinaires.

D'ailleurs, après ce- personnage mysté-

rieux et affairé, le défilé des visiteurs inat-
tendus n'avait pas cessé — au contraire.

Peu après lui, voilà qu'une voiture s'était
arrêtée devant l'hôtel...

... Une voiture d'où était dabord des-
cendu monsieur Henri..,

Lui... çâ n'a vait rien de bien étonnant,
quisqu'il était revenu de la veille...

Mais voilà qu'ensuite étai» descendue
aussi cette jeune et jolie demoiselle arrivée
hier avec lui et que monsieur le baron
avait donné l'ordre d'introduire si cérémo-
nieusement...

. . . Cette demoiselle qu'on avait nommée
mademoiselle d'Aspremont.

Et ils n'étaient pas seuls.
Avec eux ils y avaient aussi ce monsieur

décoré — également aperçu la veille — et
qu'on avait dit être le célèbre docteur Le-
coutellier...

Ce n'était pas encore tout.
Dans la voiture, il y avait une quatrième

personne.

Une dame... une dame jeune encore..
qui paraissait souffrante, qu'on sentait très
faible... qu'on aurait dit très émue... mais
qui avait — comme les trois autres, d'ail-
leurs — un sourire de joie... de triomphe,
sur ses lèvres pâles. ..qui auraient été bien
jolies si un peu de. sang les eût rendues
plusvermeilles.

Mais ce qui était curieux... curieux tout"*'
à fait, c'est la ressemblance de cette dam*j
avec la demoiselle qu'on nommait made-
moiselle d'Aspremont.

On aurait juré la sœur aînée et la sœur
cadette.

Et la surprise' du concierge n'avait pas
diminué quand il avait entendu la plus Jeu-
ne, dire en parlant à l'autre : Maman.

C'était donc une d'Aspremont aussi, cette
dame ?...

Il en revenait de Jtous les côtés, de ces
d'Aspremont que le brave homme tfmw

tous morts et enterrés depuis de si longues
années...

Et ces trois nouveaux venus étaient entrés
avec M. Henri. . .entrés comme chez eux.

Tout le monde, aujourd'hui, dans celte
maison, avait l'air d'être chez soi. ..

D'ailleurs, tout le monde aussi y reve-
nait...

Car presque aussitôt après avoir accom-
pagne les dames d'Aspremont et le docteur
Lecoutellier au premier, M. Henri était
redescendu pour sauter dans la voiture qui
attendait toujours à la porte et qui avait
filé au grand trot.

Et il n'avait reparu qu'une demi-heure
après --.toujours en amenant quelqu'un
avec lui,..

Une dame encore...
Mais cette fois, le concierge n'avait pas

été long à reconnaître la nouvelle venue...
ou plutôt la nouvelle revenue...

C'était mademoiselle Geneviève !. . .
La maison à présent se retrouvait.comme

autrefois, au complet.
Eh bien I non.il paraît que d'autres encore

y avaient rendez-vous.
Car une nouvelle sonnerie avait annoncé

1 arrivée d un nouveau visiteur.
Celui-ci, le concierge l'avait aussitôt re-

connu.
C'était ce vicomte de l'Orme, qu'il avait

pour consigne de recevoir et de faire mon-
ter immédiatement.

En bien, pour un après-midi... pour le
moment de la journée où d'habitude l'hôtel
ne s ouvrait qu'aux intimes de M. le baron
— il en était venu du monde !. . .

Et il faut croire qu'il n'était pas encore à
sa fin, le défilé, puisque le timbre de la
porte d'entrée retentissait de nouveau...

Et cette fois le concierge avait Vu paraître
un vieux monsieur, officier de la Légion
a nonneur, — c'est étonnant ce qu'il entrait
aujourd'hui de gens avec une rosette — un
monsieur à l'air pas, commode..: «ui traî-

nait la jambe en marchant et qui s'appuyai
sur une grosse canne...

— Un monsieur qui avait aussitôt de
mandé :

— M. le docteur Lecouîellier 1
— Oui, monsieur, il est Ici.
— Alors, veuillez me montrer le c«oaiin

je vous prie.
— Monsieur est attendu?...
— Oui, je suis le commandant de Quevrel
Ce nom évidemment ne disait rien au

concierge. Mais aujourd'hui, décidément
c'était le jour des inconnus aussi bien que
des gens décorés.

Et sans même demander d'explication, il
appuya sur la sonnerie communiquant avec
le premier étage en montrant le grand esca-
lier et en disant au nouvel arrivant :

— Si monsieur le commandant veut
prendre la peine de monter-

Pas plus que lui, d'ailleurs, Joseph n'avait
eu seulement le soupçon que ce monsieur
n était pas de ceux qui avaient, ce jour-ià,
affaire a l'hôtel d'Aspremont.

Si ceiui-Ià demandait à entrer dans le oa-
binet du baron, c'est qu'on l'y attendait
également.

Et, après avoir frappé à la porte, le valet
de chambre ouvrit en annonçant de sa plus
belle voix :

— Monsieur le commandant de Queyrel.

Ah! ce fut à ce moment un étrange coup
de théâtre.

Pendant que le baron de Lorgerac et le
docteur Lecoutellier s'étaient levés stupé-
faits, Delorme avait reculé... avec le regarâ
affolé d'une bête prise au piège...

Que venait-il faire ici... que venait-Il
faire encore, celui-là.

Quel traquenard allait-il aider â lui ten-
dre?

Comment se trouvait-11 là?
Qui l'avait prévenu ?

i Qui l'avait mis en rapport avec ces
gens ?... avec ce Lorgerac ?...

.Et, pendant que toutes ces interrogations
anxieuses se croisaient dans le tumulte de
son effarement, Claude et le baron François
regardaient, tout interdits, s'avancer le
commandant...

Quel invraisemblable hasard conduisait
ici le père de Ludovic de Queyrel ?

... Juste au moment où il allait y 'trouver
le malfaiteur qui s'était servi de cet enfant
vicieux comme d'un jouet... un jouet dé-
traque... '

Mais Delorme n'était pas de ceux dont
1 afxolement se prolonge.
,„%*" épouvanté d'abord par l'entrée
de ce vieillard qu'il croyait si loin... à l'au-
tre bout de la France... le bandit avait vite
retrouvé son audace.

Et, avec plus d'insolence encore que tout
a 1 heure : *

«JZ^^Û* \°,ns le ûiral aussi bien devant
ce monsieur-là que devant tous ceux qu'il
vous prendra fantaisie de recruter pour as-
f-îleIt Â not1'? .discussion : vous me faites
;2?™ïL

Voulolt me mystifier... mais pre-
nez garde, monsieur de Lorgerac... prenez
Sffn^f 1'-^ 8 tant 1ue vous êtes... Rira
bien qui rira le dernier.

— Je ne pense pas cependant que ce soit
vous, monsieur Delorme...

d w vtl*?
1
? '••" s'éoria le commandant

aune vojx frémisssante...
* • ' » » «
r,*L

e
»£»

re<
!e 1Lud0VÎ<; "«ardait "mieux, à

raille ^^me acculé contre la mu-

... Cet homme qui avait au front toutes
les audaces... et dont un sourire de défi
retroussait les lèvres sur des dents de car-
nassier...

Oui... ce devait être là ce Delorme qu'il ,
connaissait... qu'il ne connaissait que trop ,
pour son malùeur et pour son déshonneur...
celui qui avait perdu, anrès l'avoir «an- .1

grené, l'enfant qu'il pleurait à présent
comme on pleure un mort... ,.

C'était, celui-là, le malfaiteur qui tena"
dans ses mains la fortune, le nom... tout»
la vie de ces pauvres femmes... ,

... Qui se refusait encore aujourd huj (on«
c'était facile à deviner à son attitude...*
son geste, à sa voix...) qui se refusait 11 w»
ouvrir, ces mains pleines de CGiqui 1 ava«
volé à la veuve du lieutenant d Aspre
m

Mais' quel que fût le compte redoutable
qu'il eût, en ce moment, à régler avec les
deux hommes qui étaient déjà là... comme
11 était de peu d'importance, ce compw»
à côté de celui du père qui venait lui récia
mer son fils et son honneur!...

Et puis... raisonnait-il bien le seno
ment. . l'instinct qui le poussait contre »
misérable à qui il allait pouvoir cracher au
visage son mépris et son dégoût !...

Se demandait-11 seulement ce qui se pas
sait dans cette maison et pourquoi on y
avait fait anoel à son assistance i— .

C?8t; la colère... une colère folle qu de
venait son unique ressort quand, montrant
du doigt celuï qui reculait devant 1. me
nace de son geste... de son regara... uc

V
'°- Delorme !... Lui !... C'est lui f.»
_ oui, c'est moi! répondait déjà iaut^

Sn faisant audacieusement face â1 ce nu
adversaire... et pas plus redoutable, W
tout, que les autres... motos^rajout
même, parce que, oontrf,1j

lu
nVmanquerait

urne toute prête., et &*$?& pu»
pas son coup... Oui, cess w
lP
~ Le misérable qui a osé... fant
- Ah! pas de gros mots S» ™

B
T0B,

les explications, a vous aussi... ^
ia donnera... et plus que vou»
lr6Z

' Wç la suit* * l« *»««•>
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0& fis Gomierce le Lyon
r 'Union des Chambres Syndicales lyonnaises
ysonneur de présenter aux électeurs la liste

8 ,yania de candidats à la Chambre de Com-
gjrce de Lyon :

î. — Mandat de six ans

Meunerie : M. Georges Cnambayron, mino-
| MOI- trésorier de la Chambre ae Commerce,

iïïi'bre sortant.. '
fabrique da soieries ; M Ennemond Richard,
fabricant de soieries, membre sortant. M. Léo-
noid Duplan, fabricant de soieries. Léon Per-
mezel, fabricant de soieries, membre sortant.

Bâtiment : M. Martial Pàufique, .entrepre-
neur mrmbre sortant.

Cuirs et peaux : M. Antonin Perrin, tanneur,
nrésident du Syndicat des cuirs et peaux.

1 'industries. et commerces divers : M. P. Vln-
| ..y ancien président du tribunal de commerce,

secrétaire de la Chambre de commerce! mem-
bre sortant.

2' Mandat de quatre ans.

Métallurgie : M. P. Démange, président de
l'association métallurgique.

l'Union en établissant cette lista, s'est inspi-
rée des droits acquis et de l'intérêt général,
aussi bien que de la nécessité de donner, une
«présentation équitable aux intérêts commer-
ciaux et industriels de la région.
.le scrutin aura lieu de 10 heures à 4 heures,

samedi 10 décembre, au Palais du commerce.
'l'Union engage vivement MM. les électeurs

« ne pas manquer .d'aller voter, aîin d'assurer
l'élection- au premier tour de scrutin.

^___— „ , —_<gg__. ____

Il BEGLEUENTATIM IE il P||E
DAMS LE DEPARTEMERT DO RrjONE

Par arrêté de M. le préfet du Rhône, la
pèche, même à la ligne flottante, est inter-
dite d'ans le Rhône, la Saône et tous les
gutres cours d'eau du département : Du
i« janvier.inclusivement, au 31 janvier 1905,
Inclusivement, et du 30 septembre, exclusi-
vement, au 31 décembre 1905, inclusivé-
jnent, pour la truite, le saumon, l'ombre*-
cnevalier et le lavaret;

Du lundi 17 avril, inclusivement, au di-
manche 18 juin 1905, exclusivement, pour
toutes les espèces de poissons et l'écrevisse.
"Par exception, la pêche de l'alose, de

l'anguille et de la lamproie est permise
pendant toute l'année. Néanmoins, pendant
la période du 17 avril, inclusivement,' au
18 juin, exclusivement, cette pêche ne
pourra avoir lieu qu'au moyen de carrelets
| mailles fie 40 7 a de côté ou de ver veux
simples dont les Verges ou mailles seront
çspacôes de 40 n/\

Indépendamment des prohibitions, ex-
pressément inscrites dans le décret du
5 septembre 1897 susvisë, les modes de
pêches suivants sont interdits, savoir :

"La pêche au carrelet avec palettes ; la pêche
4 la îouane, à la fourchette, au trident, au
râteau ou autre instrument de même nature ;
la pêche aux flambeaux, brandons' Ou ÎKUX
Quelconques ; la pèche par bris de glace ; ia
pêche au lacet, aux carafes et aux bouteilles ;
la pêche au bac de fond et autres appareils de
même espèce, comme barques et fagots ; l'em-
ploi de la brecanière, trouble, araignée, poêle,
tourbillon, capiroun ou sartan, dans les lônes
ou bras secondaire ; l'emploi de l'engin appelé
tourniquet, baro ou vlre-blanchard.

Excepté pendaut la période d'interdiction gé-
nérale, du 17 avril au 18 juin, et, pour la truite,
excepté également pendant la période d'inter-
diction propre a cette espèce, du 1" Janvier au
51 janvier et du l" octobre au Si décembre
l'emploi des filets traînants dits : grand filet,
filet courant, couble, senae,. gille ou grand
épervier, â mailles d'au moins 40 "Y" de coté,
est autorisé de 8, heures du- matin à 4 heures
ùu soir, dans les parties profondes du Rhône et
ie la Saône désignées ci-apres, brèmes, meu-
niers, aloses, perçues, tancaes, loties et lam-
proies.

L'emploi des ûlets sus-désig'hés sera Interdit,
en tout temps, dans ia Saône, lorsque le niveau
des eaux aura été accidentellement abaissé,
par suite du chômage de ia navigation ou pour
toute antre cause.

Il est interdit d'âppater les hameçons, nasses,
filets et autres engins avec des poissons autres
gue ceux des petites espèces, tels que loches,
goujons, vérons, ablettes, chabots, à moins
au'ils n'aient ad minimum les dimensions
prescrites par l'article 8 du décret du & septem-
bre 18S7.  '• • . :>   -

. —-- M .;.  . i i«gg>-— .  ,....i| . ... ...

«ÔN'CERT DEJA .SGH0LA
' Après une année d'eflorts et ses concerts de
l'au dernier déjà très réussis, ia Sctioia vient
de nous donner hiar soir une exécution excel-
lente d'œuvres seneusce, et cette réussite est. lé
Plus grand éloge qu'on puisse faire à ceux qat
s'occupent, de sa direction' artistique et notam-
ment a- son chef si dévoué et inlassable, 'M. Wit-
kowsky qui, prenant pour lui la puis grande
Sart du travail, matériel et artistique, laisse
toujours à d'autres maîtres l'honneur du trlom-
Bhe,.. :. .........
5 Ce concert a été. de tous point sremarquablé ;
les chœurs parfaitement unis et admirablement
souples, se prêtaient à toutes les nuances exi-
gées par le bâton du maître, et l'orchestre- avait
une homogenité et une perfection rarement ob-
l&nues a Lj-on jusqu'à ce jour.
'Un public très nombreux et comprenant tout
ce qui s'intéresse aux ans dans notre ville se
Pressait dans la salle, il est à croire nue c'est la
l inauguration des fortes recettes, juste récom-
pense des eîïorts de la Scnoia dont les inem-
'bres aussi bien actifs qu'honoraires n'ont pour
«Ut que la culture da l'esprit, la perfection de
{art et les jouissances artistiques de l'ordre
le plus élevé.sans aucun sacrifice au cabotinisme
o.u.à l'effet. :

Ces sentiments sont des plus louables et di-
gnes d'être encouragés par tout le monde en
Payant soit de sa personne, soit de sa propa-
gande, soit de ses deniers.
. Vincent d'Indy qui dirigeait cet ensemble si
aomogène et vraiment impressionnant de 250
musiciens. 'et choristes a montré ce que nous
'guonons ea générai à Lyon, c'est qu'il ne se
contentait pas d'être un compositeur illustre,
mais était encore un nef d'orchestre remar-
srable.
.L'œuvre qu'il présentait : Le chant de la clo-
eue, quoique déjà ancienne puisqu'elle rempor-
tait n y a quelq-ues années le prix • de la Ville
™ i aris.aonne à l'audition des impressions très
averses, beaucoup rappellant l'influence de Wa-
per, très expueaafe en se reportant â l'époque
"aJXIndy écrivit cette œuvre et où 11 était
jnUèrement absorbé par lui. On a dit qu'il
suait a piea à Bayreutn entendre lès œuvres
<™ Wagner, pour y arriver dans un état d'âme
Pjus propre à se pénétrer des divines harmonies
^Dien.
.Ce .chant de la Cloche, dont la torme est
ires diîïerente de la manière actuelle de Vin-
he.ût d'Indy (ce que nous jugerons mieux après
i
l
étranger que va donner ie Grand-Xhéâtrèj est

«ne œuvre très remarquable, oïlrant une ecri-
we orchestrale des plus heureuses et des ri-
aeases harmoniques innombrables.

,, La simplicité du Baptême-, la poésie do
*£mour et la iougae, la via intense, le tumulte
!Lm,Phonique de ïincendic, sont trois des gea-l

y> très dniérents, dont tout le 'charme, toute la
L-Mj, ont ete si bien mis.ea valeur, . hier, par la
^noia, en raison de •l'intelligence que tous ses
i^mbres ont apportée pour saisir toutes les im-
pressions voulue» par leur chef,
dom^n l'exécution du premier acte é'Alceste
es,,„ VlQcent d'Indy a rendu tout le caractère
*ifessU et dramatique, a montré comment un

a',;' f8 ÎBl «lue lui peut donner la vie a un chef-
*wuvre et le tort qu'on a parfois de trouver
jà:\emuslquefrolle et monotone alors qu'ii
cenl ea reproche non pas à Giuclc mais à
Reni qu-*lntei'£rè!;entses œuvres sans întelli-
»»«,e ou sans compréhension.
vii> s S0lis '"8s du concert étaient Mlle delà Rou-

ât»* aonï on n 'a Pas oubli8 le succès, il y a
£r-I^aasiSalls Haruiel et qui prodigua, dans les
1er m airs û'Alccste les éclats de sa voie plus
litos V" pius bûlle encore que jamais. Ces cma-
zuL? ligueur dramatique n'ont pas nui à
„_',,? lûute3 d'expression et de sentiment qu'elle
îhani a ensnUe aans le duo de l'Amour du
ft^We la Cloche avec Castel, notre ténor déjà
"T^vrnjt _ iit également Meuve, de beaucoup

I
 d'Intelligence ariistlque et d'une voix très sou-
ple et très sûre quoique peut-être un peu fati-
guée hier.

Ua de nos compatriotes, soliste à la Schola
de Paris, M. Bourgeois, remplissait avec auto-
rité le rôle du grand- prêtre et a fait montre
d'une voix bien timbrée et d'une méthode ex-
cellente.

Pourquoi laut-il regretter que l'acoustique
vraiment épouvantable ae la salle ne permette
pas de trouver une seule plaça où toutes les so-
DOrltes puissent être perçues simultanément et
quand aonc un ou plusieurs lyonnais feront-ils
le beau geste de nous noter d'une salle spéciale
de concert dont l'absence aussi bien à Lyon
qu'a Paris, u'aiiieurs, est une honte pour le
goût des Français et nous navre plus encore
lorsqu'on admire les splendeu'rs de certaines
salles étrangères telles que la Philharmonique
de Berlin, les salles de Genève, de Londres, de
Pawiosli, cette dernière contenant 10.000 per-
sonnes. A. F.

 — -—agjgfr- —  j —

LYON LE SOIR______ /
Ua sécurité des rues. — Exploits

tS'apacîîes. — Deux agressions
à 6 heures du soir

Deux agressions ont été commises hier
soir entre 6 heures et 6 heures et demie,
avec une audace inouïe, par des bandes de
voyous.

Il semblerait cependant qu'à ce moment
de la soirée on put circuler en toute sé-
curité dans les rues. Il n'en est rien et, en
présence de tels faits, nous avons le devoir
de demander à la police Une surveillance
plus active et plus efficace des malandrins
et des rôdeurs.

PLACE GARROT

La première agression a eu lieu sur la
place Garnot.

Cinq individus dissimulés dans les squa-
res ont assailli tout â coup un passant qui
traversait la place sans méfiance, M. Au-
guste Faure, âgé de 29 ans, valet de cham-
bre, demeurant rue des Remparts-d'Ainay,
n- 18.

Terrassé et frappé avec la dernière bru-
talité par les malfaiteurs, M. Faure appela
à l'aide ; des passants accoururent, . mais à
leur approcùe, les apaches prirent la fuite,
non sans 'avoir dépouillé leur victime de
son portemonnaie contenant 18 fr.

M. Faure, couvert de contusions, dut être
transporté à l'Hôtel-Dieu ,par la voiture

d'ambulance.
Nous croyons savoir que ses agresseurs

sont connus dans le quartier Perrache.

. RUS^AUL-BERT'
Tandis qu'opéraient les apaches de Per-

rache, une autre bande de six Individus,
rue raul-Bert, près de l'usine à gaz, atta-
quait M. France Jacquier, âgé de 36 ans,
coupeur-tailleur, demeurant rue de Cré'qul,
277, qui regagnait son domicile.

Violemment frappé en plein visage avec
un instrument contondant, le malheureux
tomba à terre en poussant un cri de dou-

leur.
Les misérables s'acharnèrent sur leur

victime, la criblant de coups de pieds et de
poings.

La encore, l'arrivée de quelques person-
nes, attirées par les appels de M. Jacquier,
mit les apaches en fuite. Aucun d'eux ne
put être rejoint

M. Jacquier, relevé- dans un état lamen-
table, couvert de contusions, et portant une
large plaie, fut conduit dans une pharma-
cie ; mais, devant la gravité de son état, on
manda la voiture d'ambulance qui le trans-
porta à l'Hôtel-Dieu,- où 11 fut admis d'ur-
gence. .

.—. : «is%gfr»

ACCIDENT' MORTEL
. ________

Un ouvrier asphyxié
Un terrible accident- s'est produit à5 heu-

res du soir dans une fabrique de vernis et
prpauijts.ch^miques, chemin.de la .Grange-
Rouge^-à ivionpiaisir.

Un ouvrier, nd. Marius Leclerc, âgé de 26
ans, demeurant a Lyon, rue du Gazomètre
était entré dans une immense cuve en fer
par une ouverture pratiquée à la base, afin
de procéder au nettoiement du récipient.

ïl y était à peine depuis queques minutes
que ses camarades l'entendirent pousser
un cri étouffe. On s'empressa de retirer ie
'malheureux, mais il était trop tard déjà, le
pauvre ouvrier avait cessé de vivre.

Les docteurs Gîraud et Félibert prévenus
immédiatement ne purent que constater le
ûécès dû à l'aspyxie par les gaz toxiques.

La cuve était utilisée d'ordinaire au mé-
lange de siccatif avec divers acides.

I Les constatations légales ont été' faites
I par M. ie commissaire de police, qui fit

transporter ie corps de l'nfortuné Leclerc
I a son domicile.

I Le tirage au sort.— Les opérations du
S tirage au sort pour les conscrits de la classe
I 1904, formée dés jeunes gens nés du 1" jan-

vier au 31 décembre 1884, commenceront de
très bonne heure. Elles auront lieu du 10
janvier au 10 lêyrier.

Les opérations de la revision commence-
ront immédiatement après le tirage au sort,
le 15 février, au plus tara.

Toutes ces mesures sont prises en vue de
permettre l'incorporation des recrues au
mois d'octobre, au lieu du 15 novembre.

Lyon et les sapses postales. — Nous
axons déjà fais remarquer a nos lecteurs
quelle reconnaissance les Lyonnais doi-
vent à, l'éditeur de cartes postales, Paul
Martel, pour avoir fait connaître partout
notre cité par ses nombreuses éditions de
cartes postales reproduisant les beautés ae
notre ville.

Or, a'après. une statistique dont il a bien
voum nous communiquer le cniîîre, il res-
sort qu'il n'a pas écouié moins Û.Ù 2.500.000
(deux millions cinq cent mille) canes de
Lyon et des environs, au cours de cette
dernière année.

Si, a ce nombre déjà considérable, on
ajouté les amis auxquels les neureux des-
tinataires ont dû montrer ces petits cartons
nous pouvons, sans exagération dire que
ce sont au moins dix mimons de personnes
qui connaissent un coin ae Lyon.

A sa collection, pourtant très Importante,
plus ae mille numéros différents-, il man-
quait une carte reproduisant un côté carac-
térisque de Lyon. Nous voulons parler du
8 décembre.

Paul Martel ne pouvait manquer de faire
connaître à l'univers cette féerique soirée
annuelle.

Il vient, en effet, de mettre en vente une
superbe carte imprimée en quatre couleurs
et reproduisant fidèlement le merveilleux
tableau qu'est ie coteau de Fourvière, le
soir au 8 décembre.

Voila donc un nouveau petit carton qui
ne manquera pas ae faire aes heureux.

DERNIÈRE HEUfSE. — Voir aujour-
d'hui jeudi dans le hall des Grands (Maga-
sins universelr, deux affaires extraordi-
naires en confectionnes pour dames, eî
Fourrures-Marabout, articles riones, der-
nières nouveautés a, des prix dérisoires.

Fête mutualiste. — C'est dimanche
prochain 11 décembre, qu'aura Heu, établis-
sement Moyne, 79, cours Vitton.la îête mu-
tualiste organisée par ia 363 société de se-
cours mutuels, i' « Assurance au décès par
la Mutualité », et à laquelle sont invitées

, toutes les sociétés de secours mutuels de
notre ville. Les sociétés auxquelles les in-

vitations us aéraient pas parvenues sont

priées de vouloir bien les réclamer au siège
Brasserie Genevoise, 19, cours delà Liberté.

En plus d'un concert trèsintéressant.dans

lequel se feront entendre l'Union chorale
du HP arrondissement, MM. Béchonnier,
Marty, Froget, le quatuor de l'Harmonie
lyonnaise, etc., une conférence sera laite
par M. Meynard, président, sur le but et
les avantages de la société.Cette conférence
sera présidée par M. le docteur Gaillard,
vice-prêsiaent de l'Union mutualiste du

Rhône.
A l'issue du concert et pendant le bal,

séances de projections par le Cinéorama,
nombreuses vues de la guerre russo-japo-

naise.
Le Comité d'organisation se réunira le

vendredi 9 décembre, de 8 h. H2 âlO h. 1.2
du soir, au siège, où tous les renseigne-
ments seront donnés.

Nous espérons que toutes les sociétés de
secours mutuels se feront représenter à
cette îêtequlleur iera connaître le but es-
sentiellement mutualiste de cette nouvelle
société, dont la création répondait à un
besoin, et qui vient couronner l'œuvre des
sociétés de secours mutuels, qui prévoient
avec tant de succès la maladie, le chômage

ou la vieillesse.

L'affaire des cercles. — Le tribunal
correctionnel de Lyon a rendu hier son ju-
gement dans l'affaire du « Grand Club lyon-
nais », sis place Le Viste, dont nous avons
parlé il y a quinze jours.

Le jugement déclare que le cercle n'ayant
pas été tenu selon les prescriptions légales
les directeurs tombent sous le coup ae ia
loi pénale. Ils sont en conséquenoe con-
damnés l'un et l'autre a un mois de prison
avec sursis et 500 francs d'amende.

Cerc!e Molière. Nous prévenons les
amis de cette intéressante société qo'elle
donnera sa VP soirée littéraire le samedi
17 décembre à 8 h. Ii2 précises du sotr dans
la salle philharmonique quai St-Antoine.

Au programme, nous remarquons les au-

teurs suivants :
V. Hugo, F. Coppée, A. Theuriet, G. Na-

daud, P. Dupont, Botrel, P. Berton, ett, etc.
Pour tous renseignements, ou demandes

d'invitations, écrire â M. R. Rondy, prési-
dent du cercle Molière, 5, rue Coustou.

L'œil c9e l'agent. — Cette nuit un agent
en tournée rua Bellecoraière, aperçut une
lueur au fond de l'allée de l'immeuole por-
tant le numéro 14. Il entra croyant a ua
incendie, mais â peine la porte lut-elle
entr'ouverte qu'il se vit lace à face avec dix
individus... Des voleurs? que non pas 1
c'était une équipe de dix machinistes ou
électriciens qui profitaient de la nuit, c'est-
à-aire 'du seul instant où la scène fut libre
pour « entoiler » les douze décors de Cq
tire l'œil.', la revue-féérie du Casino dont la
première aura lieu mardi procnain. •

L'agent vigilant.ébioui parles colorations

des décors, après avoir reconnu son erreur
se retira en soliloquant : « Positivement. ..

Ca tire Tœil ! »

Sécurité. Rapidité. ,-Ph" du- Serpent,
Laboratoire spécialet exclusif pour l'exé-
cution des ordonnances médlcaHes.

PT^°^ QUI MA CHÂBLY
y,,»—.,., .....MS^gjft».. ' ' ..,.,.,.-—

FAITS- . PI VJEJFilS
Les voleurs de bijoux. — Nous avons an-

noncé hier 1'arrestatlou d'un nomme R..., ac-
cuiô de recel de. bijoux volés.

Deux de ses complices ont été pinces hier par
les agents de la Sûreté. Ga sont les nommés
Ciauae Perroux, Ï0 ans, et Pierre Pougeannet,
21 ans; ces deux individus sont considérés com-
me étant les principaux auteurs d'un vol de bi-
joux commis rue Boiieau.

Suicide $'un vieillard. — Hier après-midi,
un pensionnaire de l' Asile des Petites-Sœurs
des Pauvres, chemin des Grenouilles, nommé
Gounaz, âge de soixante-dix-sept ans, a profité
d'un moment où il ise trouvait seul dans une
cour de. la-buanderie pour mettre fin à- ses Jours
en se pendant au long de la muraille avec une
courroie en cuir, Ce sont ses éamaradès qui, plus
tard, aperçurent le cadavre-

M. lecommissaife de police du quartier de
Vaise a procédé aux- constatations' légales. On
ignore 163 motifs qui ont poussé le maineuréux
a se suicider.

Les arrestations d'hier. — Les agents de
la Sûreté Ont procédé hier aux arrestations sui-
vantes :

Claudine Ch..., ourdisseuse, 35 ans, pour vol,
rua Komarin ; Pierre &..., 23- ans, matelassier,
pour vol, rue Saint-Georges; Louis S..., 17 ans,
serrurier, pour vol à l'étalage, rue de la Répu-
blique; Philippe M..., 25 ans, manœuvre, et
Alphonse N..., 32 ans, journalier, pour vol de
matériaux (cuivre, fer, cordages), dans une mai
son en construction à Perrache.

-OULLi'NS. — "Vétérans des armées de terre et
de mer. .\5&t> section). — Assemblée générale
extraordinaire,, le dimanche H décembre, a 2
usures du soir, au- siège : Salle de la justice de
paix, entrée rue Etienne Dollet. Ordre du jour:
Lecture de nouveaux statuts. Urgence.

. —Suicide. — Un. pensionnaire ae l'hospice du
Perron, le nommé Jean-Marie Blammaud, 65
ans, a mis fin a ses, jours, hier soir vers 7 h. 1T2
en se pendant à la traverse supérieure da son
lit, salle Paul Jouve. Quand on s'en aperçut, il
était trop tard, malgré, tous les soins, Fia ro-
mand ne pui être rappelé a la vie. Le désespéré
soutirait a'une malaàie incurable. Havait aéja,
a maintes reprises, tenter de se suicider.

 1 i jipt -

M. Colliard a eu ce matin un entretien
avec le président du conseil au sujet de la
grève de Sain-Bel.

Ii a transmis â M. Combes les griôîs for-
mulés par les ouvriers qui se plaignent no-
tamment de l'intervention de l'administra-
tion dans le conflit qui s'est élevé entre eux
et la Compagnie.

M. Colliard se propose, d'autre part, de
saisir le ministre de la police des infrac-
tions à la loi sur les accidents du travail
que, d'après les • ouvriers, la Compagnie
commettrait. Il est résolu à faire de la
question l'objet d'un débat à la tribune, si
elle n'est pas résolue au moment de la dis-
cussion du budget des travaux publics.

D'autre part, MM. ,Augagneur, Colliard
et Normand, députes de Lyon, se sont ren-
dus au ministère de l'Intérieur où ils ont
été reçus par M. Combes.

Ils ont signalé au président du Conseil,
l'attitude de la gendarmerie envoyée à St-
Pierre-la-Palud, lors des récentes grèves,
Le président au Conseil a pris note de leurs
observations..

Enfin, on nous communique ia note sui-
vante :

« Les rentrées sont en augmentation
constante, samedi, le chiffre était de 295,
avant-hier 3u9, hier 317. Les expéditions
sont reprises et la « ficelle » amenant le va-
gon de St-Pierre en gare de Sain-Bel fonc-
tionne aujourd'hui.

« L'expédition de ce jour a été de 660 ton- '
nés (660.000 kilos.)

« Les faits relatés par les journaux quoti-
diens, le Lyon et le Progrès sont erronés et
en particulier ceux ayant trait aux ou-
vriers brutalisés ou arrêtés comme Devin. »

SamtvSauveur-en-Rue, 7 décembre.

Le cadavre d'un individu inconnu a été
découvert aans la rivière le Llotetà Saint-
Sauveur.On ignore encore àl'heuie actuelle
s'il y a crime ou suicide.

La gendarmerie a été avisée et s'est trans-
portée immédiatement sur les lieux où elle
a commencé son enquête.

Cette découverte a ravivé l'émotion sou-
levée par ie drame de Bourg-Argental qui
commençait a se calmer.

A demain des détails complémentaires.

BOURSE DE LONDRES
. Londres, 7 décembre.

Consolidés..... 88 1/16
italien lot 3/8
Extérieure-;..., 90 1,-4
Turc Unifié.... 87 14
Banque Ottam. 13 m
Suez 181 0/0

Rio-Tinto. 62 1/2
De Beers 18 7/16
G'oldelieids 8 1/8
Ëast Hand 9 1S
Cftartered 2 5/16
Soutenue, Auril. lourdes

CONTRE LA FRANCE MAÇONNIQUE

Paris, 7 décembre. — La Ligue de la
défense nationale contre la franc-maçon-
nerie a donné ce soir une conférence. M.
Paul Nourrisson a lait le procès de cette
Institution hors la loi qui â l'heure actuelle
fausse le régime même de notre constitution
grâce à la complicité d'un gouvernement à
sa merci.

L'EXAMEN DE LA PRINCESSE DE COBOURG
Paris, 7 décembre.— Nous apprenons

que l'affaire de la princesse Louise de Co-
bourg aura bientôt son dénouement.

Le tribunal de la Seine, présidé par M.
Ditte.désignera officiellement deux experts,
MM. Maguan et Garnier, en une seanca
qui aura lieu le samedi 17 courant.

La princesse sera représentée par son
avocat, M - Albert Clemenceau.

EN HCÊDÛiNE
. Saionfque, 7 décembre. — Des ren-

contres sanglantes entre des bandes grec-
ques et bulgares sont signalées vers Sorb-
yitch et Perlepe.

LES FUNÉRAILLES DE KRUGER AU CAP

Le Cap, 7 décembre. — Après un ser-
vice funèbre très impressionnant célébré
ce matin dans l'église réformée hollan-
daise qui était comble, le cercueil conte- 1
nant les restes de l'ancien - président Kru-
ger a été transporté processionnellement à
la gare.Le train est parti â dix heures pour
Pretoria.

LA. DÉLATION BANS L'ARMEE
Grenoble, 7 décembre. — A la suite

de la publication par les journaux de fiches
concernant plusieurs officiers de la garni-
son de Grenoble, trois de ces derniers, le
commandant Gérardia, chef d'Etat-major
du gouverneur militaire de Grenoble, le
commandant Lemaltre, attaché à l'état-
major de la 27' division, le lieutenant-colo-
nel Blazer, commandant le 14' bataillon de
chasseurs, ont envoyé aujourd'hui des té-
moins a M. Scnwerer, notaire, pour de-
mander réparation par les armes.

Une seule de ces affaires a été solution-
née immédiatement,' celle du commandant

Lemaltre.
Un procès-verbal a été signé Constatant

qu'il n'y avait pas lieu à rencontre.
Les deux autres affaires suivent leur

cours.
Paris, 7 novembre. — Le colonel Pé-

roz a adressé une lettre très vive au lieu-
tenant-colonel Comte, de l'artillerie colo-
niale, dans laquelle il lui reprocne la déla-
tion à son égard, en terminant il l'assure du
mépris de tous les Français, dignes de ce
nom, qui connaîtront son oeuvre.

i . ' . . i«$_|>.... 

U Féléntii! lipillloilii
DISCOURS DE i. RiBOT

Paris, 7 décembre. — Ce soir a eu
lieu l'assemblée générale statutaire de la
Fédération Républicaine, sous la présiden-
ce -de M. Mbtte, député du Nord et 'prési-
dent delà Fèdéraîion. • 

Environ 500 personnes y assistaient. Sur
l'estrade on remarquait MM. Ribot, Méline,
Renault-Morlière, Ch. Ferry, Aynard,
Krantz, Guillain, Prevet, Dulau, Audif-

irea.   »
M. Mottea prononcé une allocution. Après

avoir constaté ie nombre toujours crois-
sant des adhésions a la Fédération, l'ora-
teur a dit que les progressistes continueront
à lutter contre le eoilectivisare, même au
risque de passer pour cléricaux.

Il faut surtout se préparer pour les futu-
res élections et ce jour-là, le parti progres-
siste s'unira aux radicaux dissidents, sans
leur faire grief de leur longue attente à re-
connaître qu'il faut débarrasser la France
de ce ministère qui est un péril social.

Dans le discours qu'il prononça ce soir
à l'assemblée générale de la fédération
républicaine, M. Ribot a déclaré que l'état
actuel des choses et des .esprits lui parais-,
sait plus inquiétant qu'il n'avait été à au-
cun moment depuis la fondation de la
Réqublique.

Ce n'est pas qu'une politique radicale
succédé à une politique plus modérée, mais
que la, politique radicale n'est plus ce
qu'elle était il y a quinze ou vingt ans.

Les vieux radicaux ne se reconnaissent
plus dans ce radicalisme étroit, borné, in-
capable de s'élever à' la véritable concep-
tion de la liberté, avide des profits que
donne l'autorité, aimant à dogmatiser, a
excommunier les adversaires et rêvant de
faire par la violence ce qu'il appelle l'unité
morale du pays.

M. Ribot a déploré la scission produite
dans l'ancien parti républicain qui a permis
des violences légales contre la liberté d'en-
seignement. Il a stigmatisé la dégradation
des mœurs politiques, il a dénoncé l'atti-
tude des. ministres qui ne cherchent qu'a
prolonger leur existence en sacrifiant leur
propre dignité.

« Nous ewons, a-t-il dit, combattu autre-
fois des ministères que nous respections
parce que c'étaient des gouvernements qui
avaient le courage de leurs Idées, savaient
risquer leur existence plutôt que de renon-
cer au rôle 4u gouvernement qui est de
conduire et non de se laisser baiioter aux
flots cnangeants de la politique. Ces mi-
nistères avalent un programme dont ils
traçaient eux-mêmes les limites et auquel
ils se considéraient comme engagés d'hon-

neur.
« Il ne serait venu à l'esprit d'aucun

d'eux qu'on pouvait, par exemple, après
avoir déclaré que la séparation de l'Eglise
et de l'Etat était pleine de dangers et,qu'en
tous cas, le pays n'avait aucunement mon-
tré dans les dernières élections qu'il
fut prêt a l'accepter, de changer brusque-
ment d'attitude et prétendre l'imposer au
pays sans même attendre ia prochaine con-
sultation électorale.

« On peut être partisan ou adversaire de
la séparation de l'Eglise et de l'Etat, mais,
ce qui n'est pas permis a un ministère, c'est
de faire, d'une question si pleine de con-
séquences d'une immense portée morale,
une sorte de jeu parlementaire. »

Après avoir montré ia division installée
au sein du cabinet M. Ribot a dit qu'autre-
fois les ministres s'en allaient quand ils
avaientacquis ia conviction que laCnambre
des députés ne les soutenait plus, qu'elle
n'avait plus confiance eu eux. Ils ne cher-
chaient pas a prolonger leur existence en
sacrifiant leur propre dignité.

« Le pays a appris avec stupeur qu'on a
fait de l'armée nationale un champ a'expé-
rlence pour la délation, qu'on a livré l'a-
vancement et l'nonneur des officiers de
cette armée à une agence secrète organfsée
ae compte a demi par le cabinet du minis-
tre de la guerre et par la franc-maçonne-
rie.

« Peut-on imaginer quelque chose qui
ressemble le oius à la corruotion d'un ré-

gime en décadence que la sérénité incons-
ciente avec laquelle le président da conseil
laisse se poursuivre cette promiscuité quo-
tidienne entre le cabinet du ministre de la
guerre ètTolficine de la rue Cadet.

« Il s'est trouvé des fonctionnaires pour
accepter ce rôle de délateur. On a semé
dans ce pays tant de haines, il souffle tant
de mauvaises passions, on a répandu tant
de sophismes, que ces fonctionnaires,, ces
magistrats, ces professeurs croyaient peut-
être qu'en s'associant à une honteuse beso-
gne, ils accomplissaient un devoir répu-
blicain.' . .

n Le devoir du gouvernement était de- sé-
vir. Or, il hésite, il tergiverse, parce qu'il
redoute" la colère de quelques uns de. ses
amis, parce qu'il n'a pas le courage d'être
honnête. . .

;,*.« Faut-il se décourager à la vue de tous,
ces dangers qui nous menacent. Non cer-
tes, conclut M. Ribot, il faut s'organiser,
parler au pays, s'adresser à sa conscience, à
son honnêteté. Que le cri des prochaines
élections soit le respect à toutes les croyan-
ces, l'honnêteté et la probité dans le gou-
vernement, honte à ceux qui par d'indignes
procédés ont tenté de flétrir le vieil hon-
neur français, réconciliation de toutes les
forces morales du pays par la liberté, par
la tolérance, par l'exaltation' du sentiment
patriotique.

' « Ce sera le but de l'Association travail-
ler à changer les hommes qui nous gou-
vernent et à changer surtout l'esprit du
gouvernement, car que servirait de pren-
dre d'autres ministres si l'esprit devait res-
ter le même, si nous devions par une pente
adoucie continuer de courir à l'abîme.

Après le discours de M. Ribot à qui l'as-
sistance a fait une ovation, M. Frédéric
Clément, secrétaire général a lu son rapport
sur les travaux de l'association, puis ii est
procédé au renouvellement partiel du con-
seil général de la fédération.

LE MQÙtf&JUENT GRÉtfSSTE
Cette, 7 décembre. -- Les proprié-

priétaires [licencient aujourd'hui tout jleur
personnel, le travail devenant impossible.

Les grévistes, toujours formés en colon-
nes, parcourent la campagne et tentent
d'arrêter les attelages.

Perpignan, 7 décembrje. — La grève
des ouvriers agricoles continue à Perpi-
gnan et aux environs.

A part les entraves apportées à la liberté
du travail, on ne signale aucun incident.

Êgde, 7 décembre. — Une bagarre
s'est .produite entre grévistes

 ,
 et non-gré-

vistes dans le domaine Vuiiiod. La gendar-
merie a rétabli l'ordre. Quelques incidents
sont signalés a Vias.

(Fin des dépêehes de nuit.)

mmmu nu SPECTACLES
Mouveau-Thôâtre. — La première de Une

Haine qui a eu lieu nier soir a obtenu ua écla-
tant succès de curiosité, da nouveauté d'Inter-
prétation et de mise en scène. Cet épisoae pal-
pitant de la guerre russo-japonaise et brûlant
d'actualité et le Nouveau-Tnéâtre tient encore
un énorme succès.

Aujourd'bul en matinée à 2 heures et la soir
à 8 heures, Une Haine.

Casirso-SCursaal. — Noblett, Abellard, la
troupe Georgettys, telles tout tes trois grandes
vedettes actuelles du Casino, et nous allions
oublier l'exceilsnt chanteur Ameiet, notre com-
patriote !

La première de Ça tire l'Œil est fixée à mar?
di, prochain, Aux côtés. de.Milej.Asica Favier et'
de AÎ. ' ùëseombés, d'autres

:1
 artistes da grande

valeur ont ete engagés : Mlle Camille Obor, M.
Glrault, M. M. Danus et M. Max-iny.

Concert de l'Horloge. — Le triomphe de
la grande revue Pan ! dans VMille! s'accentue
de plus en plue: on est émerveillé par ia su-
perbe mise en scène de M. Verdelet, et. quel
luxa de oécors et da costumes. Les principaux
clous de Cbtta revue sont : les Fêtes du soleil,
ûdôla raproduction des fêtes antiques, avec cor-
tège, chants, danses, musique appropriée et ac-
compaguement d'jrgue, qui font l'admiration
du public; les Violettes, apothéose finale très
gracieuse; les Fourrures, avec un ballet fort
bien dansé par Mlle Bonelll, M. Artilia et de
jolies ballerines.

Pan! dans l'Mille 1 commence à S h! Ii2.

Clrtjua Buraau.— L'auto-bolidq, le îormi-
flabie saut da 18 mètres eu automobile exécuté
par Mile Maurioia de Tiers, paraîtra aux deux
représentations d'aujourd'hui Jeudi — A côté de
ce numéro seetatiounel paraîtront également
les i Albriels, d'audacieux volants, MM. Léo-
nard Gauthier présentant son ehevaiat son
éléphant si admirablement dressés.

^p^ïCÂTi0Nf DIVERSES
Société Artistique et Littéraire des

ageots.de , la Compagnie P.-L.-M, et des
Compagnies de Chemins de fer Fran-
çais, 18, rue Saint-Lazare, Paris (II\>. —- Reu-
nion générale annuelle de la section du Lyon-
nais, qui aura lieu le samedi 10 décembre 1904,
à 8 heures lji du soir, salle Collet, premier éta-
ge, place du Pont, 18.

Anciens Hussards. — Ce soir, réunion S
extraordinaire, à 8 heures Ii2 au siège, 22, rue
Beilecordiôre.

Distribution des billets ;
Réception des lots ;
Soirée de famille du 18 décembre courant.

Société jsmicaïe des anciens élevas des i
ChartreuK. — L'assemblée annnuellé et le S
banques de la société auront lieu lundi 12 dé- I
cambre à-,6 h. ii_ dans les salons Maderni, sous
la présidence de M. Louis Manhôs, bâtonnier
de l'ordre des Avocats.

Courrier des Sports

AUTÛ-CYCL0PH1LE LY0MA1S
MM. las sociétaires sont informés que le ban- I

quet annuel aura lieu samedi 10 déeembre à I
sept heures précises du soir, dans les salons du S
cercle.

Les inscriptions sont reçues dès à présent et
seront closes vendredi 9 courant, à la réunion
hebdomadaire.
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SPSSHOLBJTJÛŒTC'
pRAND- THEATRE. - Ca soir à huit heu-
U ves,Armide.

jHÉATRE DES CÉLESTINS. — Ce Tôi7"à
J 8 h. 1/2, Les deux Orphelines.

u OU VEAU-THEATRE. - Â^ouM'h^iaU^
N née à a heures et la soir à a heures Une
Haine (moitié prix pour les enfants â la ma-
tinée)

C ASINO-KURSAAL — Aujourd'hui, spectacle
et concert. Ameiet, Abellard, Noblett.

«O-NCERT "DE L'HORLOGE.- TousTeTsôïrs
l» à 8 h. 1/4, Pan! dans V Mille i revue da
MM. Verdeilet, Moreau et Qainel.

Dimancaes et fêtes, matio.ee à 2 heures.

plRQUE BUREAU FRERES (Avenue de Saxe)
%t Aujourd'nul deux grandes représentations à
3 heures et à 8 heures et demie. L'Auto-Bollde
paraîtra aux deux représentations ainsi que
toutes les attractions et tous les clowns.

«U1GNOL DU GYMNASE, 30, qu"aTiamûÂ__:
y toine. — lous les soirs, Faust, parodie en
7- tableaux.

wIOSQUE DE BHLLECOUR7T'MÙlïa_ï[o~dâ
n 15s- Régiment d'infanterie. Programme du
jeudi b décembre, de 3 h. a 4. h. — t. Orient et

- Occident (Saint-Saëns). - 2- Ouverture de fête
(Franck). — 3' Columbina (Deiaùave). — 4- Al-
eeste iGluck). — ^ Earvaal (V. d'IadyL

LES MALADIES DE LA PEAU
et le Ferment de raisins

Les manifestations maladives de la peau
ne sont pas, comme le croit souvent le pu-
blia, seulement dues à des causes locales.
C'est la raison pour laquelle los pommades,
les poudres, les emplâtres, tous les moyens
externes donnent souvent de si pauvres ré-
sultats. On prend l'effet pour la cause et on
oublie de traiter celle-ci.

Il suffit de raisonner pour s'en convaincre.
La variole, la scarlatine, la rougeole, ont
bien des répercussions sur la peau, puisque
c'est sur elle qu'elles inscrivent leur signa-
ture. Que pourrait bien faire une pommade
en pareil cas? Kien, tout le monde le sait.
Il en va de même pour toutes les autres ma-
nifestations. Lues sont dues à des causes
internes, a des troubles profonds. C'est le
sang qui est vicié, c'est ie sang qui est
troublé et ces troubles proviennent ae la
présence d'éléments virulents qui viennent,
lorsqu ils débordent leB lignes de défense,
fleurir sur la peau comme les champignons
ou les mousses parasites sur les arnres.

Rien ne serait plus simple que de garder
ou de reconquérir un teint clair si l'on vou-
lait purifier son sang. Sans doute, les pur-
gatifs, les dépuratifs peuvent rendre quel-
ques services, mais que peut bien la chimie

devant la nature. Lt combien, plus simple,
plus logique, moins dangereux serait l'usage
ae ferments vivants, vigoureux, actifs, des-
tructeurs d'éléments nocifs, comme le sont
les ferments de Jacquemin. Ils entrent dans
le sang, s'assimilent à lui, et calaient par
leur action régénératrice les produits tor-
pûtes ou morbides qu'ils rencontrent.

La peau, a dit Bayle, est le miroir du
sang. Qu'on rende à celui-ci sa limpide
couleur et sa puissance nourricière et c'en
sera lait des dartres et des boutons, para-
sites nuisibles que les ferments de Jac-
quemin détruisent et îont disparaître à tout
jamais.

Docteur MONTIGNY.

AUX MALADES. — On ne saurait trop
engager les malades à se mettre en garde
contre les produits de la pharmacopée pré-
sentés sous le nom de Ferment de raisins et
aans lesquels ta levure de raisins /ait sou-
vent de/aut, ou se ' trouve sous une /orme
affaiblie, dont l'efficacité est par conséquent
nulle, /vous rappelons que la fabrication du
vrai ferment de raisins sous /orme active,
nécessite une installation considérable, des
appareils modernes et perfectionnés que seui
possède l'Institut de Recherches scienti-
fiques et industrielles de Malzéùilie (Fon-
dation G. Jacquemin).

Pour tous renseignements, écrire à M. le
Professeur Jacquemin, Institut de Rechercher
scientifiques, à Malzévilte, près JSancy (Meur-
the-et-Moselle), qui, sur demande, enverra
gracieusement une brochure contenant la
communication à l'Académie de Médecine et
de nombreuses observations sur des cas parti-
culiers. Dans un but de vulgarisation huma*
nitaire, l'Institut Jacquemin enverra le Fer*-
ment de Raisins franco de port et d'embai*
lage.

COURS DU HAVRE
Le Havre, 6 déeemlira

Clôt. Préc. OU VERTOttK Clôtura

Cour,, F5V. Courant Fév. Cour. Fôv,

50.. 50 12 Cotons.' 50 25 50 62 49 50 4» 62
1 enaance calme

158 .. 13 ,. Laines 158 50 157 50 159 .. 160 ..
i'enaance calme

45 ?5 40.. Cates 45 15 43 75 45 75 45 75
Tendance calme

PDIËfiAILLES_J'AÏÏJODRDlUI
PREMIER ARRONDISSEMENT. — Pierre Char

re. re, 78 ans, &1> rue des Tables- Claudlennes,
À ïl.

DEUXIÈME ARRONDISSEMENT. — Jeanne Cha
mardin veuve Guinet, 80 ans, 18, cours Char-
lemagne, 8 h. — Marie Marcel ép. Meîimer,
70 ans, 0, rue da Castrles, a h. — Marguerite
Fischer veuve Madignier, 74 ans, 20, rue Vau-
becour, i n. — Albert Tisseur, 2 ans, Charité,
10 n. - François Desbiolies, propriétaire, 53 ans.
1, rue des Quatre-Ghapeaux, z n.

TROISIÈME ARRONDISSEMENT. — EraDCOlSa GOV
veuve Febvre, 73 ans, 130, cours Latayette îû n
— Marie Lambergeon, veuve Humbert 74 ans'
S rue Madeleine, 10 h.- Ausustm-Hippolytè
Dupont, &a ans, 276, avenue de Saxe, 2 h —Ma!
rius Leclere, 26 ans, 7, rue du Gazomètre, _ ù .

QUATRIÈME ARRONDISSEMENT. — LoUi<5 VnMaJ
17 ans, hôpital Croix-Rousse, 8 h. - Kî
Barlet, cpouse Reçu, 70 ans, hôpital CPOIT '
Rousse, 9 h. - Antoinette Bouvier,, veaw SS"
let, 57 ans, hôpital Croix-Rousse, fh!! Henri.
Louis Bonnard-Lapierre, 7 ans, L rue Duvîard
3 h. — Gabriel Villon, 67 ans 43 mnr,VJi il , '
Grande-Côte, Hôpitai Croix^ousèe™ n U

CINQUIEME ARRONDISSEMENT — Vnit«T™n»,
née Marie ^nivind, 60 an inponni^L

 T
£2na?'

du Juge-de-Paix, 7 h. - JKÏPPW,7
,
'S'

 rUa

typographe. 8 n. - jfan-BapUste & If îîï
épicier, 27, quai de Valse, lo h _S. r*?8'-
puis, née Marie B«DMV« ,û StaS"

70 ans, 14, chemin des Grenouilles, â h - Louil

wSK 32 M8> "" ™ ««*«_; Ami?
SIXIEME ARRONDISSEMENT -<- Maria T?».,^»».
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COURS DE LYON
Du 7 décembre 1804

CLOTUiîs- A TE«I»SE '
8 O/o 8s S0i Banque Ottomane 597,.
Extérieure 91 20} Nord- Espagne.... 190-..
Italien,. li,f> 0:5 SaraKûSSU -_» ..
Turc unille I* b5 .Rlo-Tinto  IO/J ..
Créait Lyo.ti.aais.. 11Ï; .,-fWr-ausls u(«T.,
Métropolitain 584 ..I TlipuiKOii-Houst.. M5"..

CLÔTURE; AU «OIMPTA. .
ACTIONS J OBLIGATIONS

êazûeLyon ....720.. Lyon lusion ane.. 456 75
Acier cleKirminyli'MO .. „___, _ ?ouv M"
Acier (le iaM„riiieli:iO .. Rhône-Loire 4 %.-.. W9 ..
Acier. Si Mienne, lôso .. Andaiçus 1"... ... 274 ...
ioree.s d'Aiais... 1»2 .. Autriche-Hunfi.l" 449 50
fcouuey 38 75 - nouv.4% .\.
Connu. -i'oureft... 890.. Lombardes auo. .. S30 .i
Constr îrançwses ... ... nouy

russes.... 263 .. — "" */o
Creusot 1-25.. Nord-Espagne 1"
Francûe-comte . 3u0 .. V
tranco-Russes .. 50j .. — 5"
Horme 141.. Asturies 1". B39 ..
fart liama 8/5... Saragosse 1" 3U3 ..
k'btite iiama...... 87... •- - 8'
Blanny... 12W .. Ville de Lyon Vïi .
Bérestow '479.. Ville do Paris 71
Loire 269 .. - 98 . 420 7»
Woutrambert..., . 845".. Communales 7a .. 4 6 00
îl.ve-ue-(J.er si.. Foncières ,7a
Salnt-litieaiie. 4*î Coiumauales SU .. 503.;
Xttïail .. m.. Foncières 85 479 50
C &in. de Naviy. . . Communales al. .. 401 _5
Banque privée ... 452 . . Foncière ,9- , ,iS5 . .
Traunv. d Angers. ..... Communales U9

— de Limoges .. Tram w. Lyon 4 % SU5 ..
— oeLyou .'... M»..! - ~8-i« Wî -M
— Ouest-Liecl.. 2..0 .. B anzy 512
— oran ........ 305.. Loire nouv.

Deux Passages Gaz de Lyon •.
Grand- oazar 043.. JiaùX éclairage,.; &ou ..
Cordeliers ....... ii:> .. Jon«ge-4 % i* ..
Bei-gouguau.. 1199.; Tresses- et Lacets
Dvua mde russe, i 99.. Russie merid 3i0..
fiiouograpaes... 212 ,. Hyliovski
Plaques Lumière. 51W .. Trilall 505 ..
AÛC Ltabl. Rivât 485 .. Barcelone Dir .... 2G-J ..
Soie Chardonnet .11974 .. Caceres 12$ 5J
Soie Artiîlcielie . . | Segovie 328 ..

COURS DE PARIS
Du 7 Décembre 1904

Pree, TERIMB- prem Dern '. clôt. TERifl- cours cours

9S 77 3}Ù»3ncais 9S 80' 98 80
105 15 Italiens"'/ 10,") o."> .....
9105 Espagne 4 % Extérieure 9105 90 W
64 95 Portugais nouveau 64 93 64 80
.... Russe 3 % lt91 73 8.1 .. .;
SS 65 Turc uûiiié b» 9i> 88 0J

S9 '.. Argentin Rescision! !!!""" 89'9o 88 70
*8 .. Brésil 4 "/„: 82 95 82)0
80 23 S.rbe4";, 80 2O 80 07

 Banqm!*ie Franco
740.. Crédit roncier 740... ••••-
635 .. ComptotrNation. d'Escompte 635 .. 630 ..

1177 .. Crédit Lyonnais 1176 .. H7D ..
12SJ .. Banque de Paris 12 5 .. 12/2 ..

&96 .. Banque Ottomane 391 .. 594 ..
494.. Banque Autrichienne. 485,. 495..

1333 .. Paris Lyou..... 1389
 Autrichiens ..

83 .. Lombards 94
:;o4 .. Sara gosse..... 304 .. 303 ..
190 .. Nord-Espagne 192 .. 189 ..
833 .. TllOinson-Houston 827 .. 827 ..
.,. .. Forces Motrices du Rhône..
584.. Métropolitain 681 si 5S3 .
559 .. Dynamita C"
495 .. Briansk • 491 .. 493 ..

1705 .. Sosnowlce ' .' 17o2 .. 1704 ..
4545 .. Sue;: '.518 .. 454'i ..
1592 .. Rlo-Tlulo ' '.. 15.0 .. Î56S ..

88 1/8 Consolidé:; a Londres.. .. .. .. ./. •••/••

APRES BOURSE

S 0/0.... 98 80
Tbarsis . . 140 50

[De Beers..
! Chartered.

463 SO.Goldflelds 202 50
69 50|EastRand 23 1 50

, CHANGES SUR PARIS

LondreS L... 25 83 .....
Madrid P.... 35 70 ...
Barcelone P. 33.70 ...
Lisbonne R.. 686
Vienne El... 95 26 ...
Berlin Rm... . Su 9,> ...
Hongkong... 2 30 ...
Shanghai..., S 20 ...
Japon 2 54 ...

Bruxelles.. .. 100 00 ./.
Rome L 99 8S
St-Péters. R.. .37 52 ./.
New- York u.. 516 .. i 8
Amsterd. 11...
Constant. Lt.. 88 .. ./.
Stngapore.. /..
Bombay 14 1/16
Calcutta 14 116

MINES" D'OR-,
Paris, 7 décembre

De Beers ordiii . . 46S . .
French Rand. ... 86 ..
Robinson Gold .. 281 50
Robiuson lland.. 53 ..
Chartered. .-' 61 .-.
Consol. Golutieids 202 ..
Lanalaaa Estais. 104 ..
Landfont. Estalé. 83 ..
Slïeba.... ;....-..
SI miner ..-.,;,..... 63 ..

— iimiimm 11 n 11. v»_--«STTTm.TTi -H~Jlll

BULLET1M FINANCEE»

LYOM,

Lyon, 7 décembre.

Sur le canard réédité d'un emprunt es-
pagnol, destiné à l'amélioration du change,
tour, le groupe espagnol était en liesse, ce
matin, quoique sur l'ensemble la tendance
lût plutôt mauvaise.

Oc a coié :
3 0/0 93.85, 98.80.
Extérieure 91.20, 91.15, 91.20. Le change

estait 35.50 à Barcelone.
lure unifié 88.9i>. 88.85, ferme.
Word-Espagne 191, 191.50, 190.

' Saragosse 304, 305. 304, 305.
Enormes transactions sur les Chemins

Esoagnols. . ,
Rio-TMo 1582, .1572, 1578, 1575,
Dont 10 au 14, 1595, 1592.
Dont 20 au 30, 1620, 1615.
Cuivre à Londres, en baisse sensible,mais

inchangé à New -York à ,15.06, seulement
l'Amalgamated avait fléchi à 77.25,

En banque. — Mines légèrement pins
lourdes. De Beers 468,Chartered 60.50,East

Ferreira 5Si 50
Ean Band.;... '.. 231 50
KleinloRtgin 6S ..
GeKtonii. Estate.. l'.S .
'i'raiiswaal 11130
Mozambique .' 38 75
Durban sa 75
Lancasler ' e; ;.o
Rand Mines 292 ..
lluancnaca [ 'îoa ..

Rand 230, Goldlîelds 201, Rand Mines 291,
Transvaal 110.50.

Actions.— Tûa'rsis 139, . Kertch 73.75,
Cape 127, Platine 345.

Sud-Russe 945, Electron 253, Borax 607,
Nanti 16, Droits Bcrgougat.?. 180, 150, 160,
Ï55, Krieger 127, Doiaorowa ~yi&, Brevet»
290, Glace 44, Bar, 167 50, Jouissance 73.50,
Syndicat lyonnais '1200,.Bl-métal 105, Ali-
ment-'îtton 90 Richard 208.50, Faits 85, Tex-
tiles 221.

i TREBLA.
NOTA : Le chroniqueur Trebla répond à

toutes demandes de renseignements. Join-
dre un timbre de 0.15 pour la réponse,.

I •

 «g!»

IMFQ-BfflATIONS. FINANCIERES
Annonces de dividendes

La Compagnie française des Mines du
Laurium mettra en paiement, le 2 janvier
1905. un acompte de 10 fr. bruts- par action
sur le dividende de l'exercice eu cours.

— Il sera réparti, à dater du 15 courant,
aux actionnaires de la Société française
des Pyrites de Huelva, un. acompte de
6 francs 25 sur le dividende de l'exercice en
cours.

Laurium Français
Paiement d'un acompte de 10 fi-auos sur

l'exercice en cours, a partir du 2 janvier
1905, contre remise du coupon n - 54 et sous
déduction dus irhuôts ae finance, soit net
9 franc 60 par aciion nominative jet 9 fr. 2-i
par action au porteur.

Cape Copper
Cette société déclare un dividende de 6

sh. pour ses actions ordinaires.

"»»ini««»»i«aanM™Km« _»ia

Tramways Algêrienc I

| Les actionnaires toucheront à partir du
15 décembre prochain, contre remise du
conoon n - 5, un acompte de J5 fr. bruts, 13

 fr. 90 nets par action, à valoir sur le divi-
dende de t'exercica, 1904-19U5.

Compagnie Française des.Moteursi-à gaz
et conslructwns mécaniques

L'assemblée de la Compagnie française
des Moteurs a gaz et Constructions méca-
niques s'est tenus le 30 novembre dernier.
Elle a approuvé les comptes de l'exercice
écoulé et nommé administrateurs MM. J. ]
Heddricks, administrateur sortant, Jules ,
Sehaeïer et Henri Gullmin.

Elle a en outre autorisé le conseil d'ad I
m'inistration à émettre des obligations au /
porteur de 500 lt. 5 0t0 jusqu'à concurrence j.
de 500.000 fr.. avec faculté de conférer à cet
effet toutes garanties hypothécaires ou au-
tres.

Brasseries de la Méditerranée

Une assemblée extraordinaire est convo-
quée à Marseille, après l'assemblée ordl-j
naire, le 7 décembre, avec cet ordre dm
jour : remboursement partiel, réduction du
capital social, modification du nombre et
de la valeur des actions, modifications â
divers articles des statuts.

! Chemins de fer da Mid.

Les actionnaires toucheront, à partir du -
2 janvier prochain, à Pari3, ou dès le 1" dé-
cembre sous une retenue calcinée au taux
officiel d'escompte de la Banque de France, 

. le coupon semestriel n' 99, échéant le
1" janvier 19J5, à raison de 24 fr. nets.
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SPEClï'iisTRiTlE
Laresserles demandes à M. Henry PETIT cira_

S km des FUles-Sainî-Thomts. PARIS

Le Gérant : CL^ITÙ^

Imp. A. GEXESTE. 71, rue Molière, Lyoa

— Tu m'expliqueras, bandit, pourquoi tu
as corrompu, pourquoi tu as perdu ce mal-
heureux enfant...

— Corrompu I... Ah ! non. Pas besoin de
moi pour cela. C'était tout fait, d'avance... Il
ne me connaissait pas quand il m'a escro-
qué mon argent avec des billets signés par
le commandant de Queyrel...

— Des billets... bégaya le vieillard dont
les yeux s'injectèrent de sang...

— Oui, des billets que j'ai... et que je
garde... jusqu'à ce que j'en fasse l'usage
qu'il me plaira... Nous n'en avons pas en-
core parlé, de cela... Mais si vous voulez
qu'on en cause... à votre aise...

Et voilà qu'à ces mots, d'un geste affolé,
le commandant de Queyrel s'était retourné
vers les deux témoins de cette scène impré-
vue... les deux témoins qui écoutaient,
muets d'émotion... d'anxiété...

— Par grâce... par pitié, messieurs... lais-
sez-moi seul avec cet homme...

— Ah ! vous voulez maintenant que ça se
passe en particulier... à votre olse encore...
vous verrez ensuite, n'est-ce pas, si vous
préférez que je garde ça pour nous deux...
ou si ça vous est égal que J'aille raconter
ma petite histoire... quelque part où elle
produira un certain effet... j'ose vous l'af-
firmer.'.

— Messieurs... messieurs... balbutia le
commandant d'une voix que la colère arrê-
tait à sa gorge plus encore que la frayeur
d'un nouvel aoîme...inconnu,celui-là...mes-
sieurs, je vous en supplie... laissez-nous
_6UlS*»>

Et Claude — comme s'il obéissait à une
impulsion mystérieuse, inexplicable...

— Venez donc, monsieur le baron, puis-
nue M. de (fueyrel nous le demande.

Et tous deux s'étaient retirés, laissant en
préswjce Delorme toujours acculé à la mu-

j raille dont il semblait se faire un rempart
contre quelque nouvelle et traîtreuse agres-
sion — et le commandant qui, chancelant
sur ses jambes malades, s'appuyait à pré-
sent d'une main au bureau du baron de
Lorgerac, pendant que de l'autre — de l'au-
tre qu'armait sa lourde canne.il menaçait...
il provoquait cet adversaire plus méprisé
encore que redouté...

Et maintenant qu'ils élaient'seuisV"
— Quels billets ?... de quels billets signés

par moi osez-vous parler... bandit?...
— Eh I ricanait l'autre... ça vous éton-

ne ?... Mais alors... c'est vous qui m'éton-
nez... car ils portent bel et bien cette signa-
ture : commandant de Queyrel. Ce n'est
donc pas vous qui les avez signés?...

— Vous savez bien que non.. .misérable...
— Ah 1 ils sont donc faux alors ?... Ça

change la question... Mais comme c'est en
les escomptant à votre joli garçon de fils
que j'ai fait sa connaissance...

— Des fauxl... Il lui a fait commettre
des faux!...

— Il était assez pressé de les fabriquer...
je n'ai pas eu besoin de l'encourager,
allez...

— Il en a fait aussi un faussaire '....
— Non... ne dirait-on pas que c'est mol

qui les ai signés... J'ai été volé, moi... Et si
vous continuez... tous ici... tant que vous
êtes, à m'échauffer les oreilles... je Com-
mence par vous : Je ne sors d'ici que pour
aller faire un tour chez le procureur de la
République... avec vos billets...

— Encore!...
Et pourquoi donc pas?... Ah! vous me

traquez... ah ! vous vous réunissez pour
vous mêler de ce qui ne vous regarde pas...
pour m'empêcher de faire mes affaires...
Eî YOUS vous figurez eue je vais vous dire I

grand merci et m'en aller comme ça... Non.
Dent pour dent, mon vieux brave... Moi,
quand on me mord, j'assomme...

... Et tenez... vous avez bien fait de
venir... Vous... parce que vous allez mé
servir à quelque chose... Vous allez être
ma caution... mon otage...

-- Votre otage... gredin !...
— Oh! allez y de toutes vos injures...

Pour ce que ça m'est égal !...
... Mais, faisait il en avançant d'un pas,

mais ce qui ne vous sera pas égal, à vous...
c'est que si on me laisse sortir de cette mai-
son sans m'avoir aligné la somme que je ré-
clame... que je veux... dont je ne rabattrai
pas un sou... Je ne pars d'ici que pour aller
déposer ma plainte contre une petite canaille
contre un nommé Ludovic de Queyrel qui
m'a escroqué douze cents francs en me fai-
sant escompter des billets signés par son
père... et contre ce père qui se tire d'embar-
ras en prétendant qu'ils sont faux... Ça, je I
n'en sais rien, moi... je ne suis pas expert I
en écritures... mais ça se tirera au clair en I
cour d'assises.

— En cour d'assises !..".
— Où 11 faudra bien que vous veniez aussi

vous expliquer, mon boniiomme — et dire
si c'est votre fils qui est un faussaire ou
bien vous qui êtes un voleur.

— Un voleur !... moi!...
En poussant cette exclamation furieuse,

le commandant avait eu un geste exas-
péré...

... Un geste formidable qui avait abattu
violemment sa main tremblante sur la ta-
blette dû bureau où il s'appuyait... Un
geste qui avait fait retomber cette main au
iiasard... juste dans un tiroir entr'ouvert. . .

Et là... ne vollà-t-ii pas que ses doigts
crispés — ses doigts habitués pendant si
lonvtemos au .manteraenj; des 3'co,es..o—>

ses doigts avaient senti... avaient reconnu
un objet familier...

D'un instinctif coup d'œil — fugitif
comme l'éclair, mais aigu comme une lueur
d'acier — le vieux soldat avait vérifié...

Oui... c'était la crosse d'un revolver...
. . . D'un revolver chargé, car Bur l'acier

bruni du barillet se détachaient en points
brillants les extrémités des percuteurs des
cartouches.

I Et alors... cela se passa... plus rapide
que la parole... plus rapide que la pensée...
Cet homme d'honneur qui se voyait désho-
noré... ce vieillard qu'on allait traîner de-
vant une cour d'assises. . . non pas même
pour qu'il s'y défendît... mais pour qu'il
y fût... lui-même... l'accusateur de son
enfant. . .

Ce malheureux eut un mouvement déses-
péré, fou, homicide.

Et comme Delorme répétait plus violem-
ment... plus outrageusement encore :

— Oui... fils faussaire ou père voleur...
Je verrai bien ce que dira le jury.

— Non... gredin... tu ne le verras pas...
Une détonation retentit...
Un coup de feu qui .n'avait pas dévié du

but dans une main trop habituée au manie-
ment des armes.

Delorme, atteint en pleine poitrine, eut
un cri aussitôt arrêté dans sa gorge par
l'éternité qui s'abattait sur lui...

Ses bras retombèrent brusquement le
long de son corps... ses yeux, agrandis par
l'effroi de ce dernier regard qui avait vu la
mo t, restèrent immobiles dans la ûxité de
leur terreur... Et puis, comme il s'écroulait,
il tomba de toute sa hauteur, de toute sa
raideur... sur la face...

II n'était plus qu'une chose inerte, inof-
fensive, lamentable... Un corps san3 vie,
nul tachait le tapis d'une traînée rouze...

Son revolver à la main, le commandant
regardait cela... inconscient... stùpide...

Mais voilà que des voix... des pas se fai-
saient entendre...

Oa accourait au bruit de la détonation...
Alors... il eut comme un réveil de raison...

de souvenir... ce malheureux... ce meur-
trier...

Et au moment où s'ouvrait la porte par
où étaient sortis le baron de Lorgerac et le
docteur Lecouteliier :

— Il ne vous fera plus de mal, bégaya le
commandant d'une voix rauque comme un
râle.

Et plus prompt que la pensée, — appuyant
le canon du revolver à sa tempe, il se lit
sautjr la cervelle.

Le cabinet du baron de Lorgerac était à
présent encombré par tous ceux qui, dans
l'hôtel, avaient entendu ce double coup de
feu.

De l'appartement de Geneviève accou-
raient avec Manuële, toute oppressée...
toute tremblante... les deux jeunes filles
aussi effrayées, aussi affolées qne la pâle
convalescente à qui, maintenant, Henri es-
sayait de cacher la vue de cette abominable
tuerie...

Au même moment, par la grande porte
du cabinet, arrivaient — avec les gens de
la maison — les hommes de la police... pré-
cédés du commissaire qui, à peine entré,
étîndatt déjà leâ mains pour empêcher qu'on
envahît la place où ces deux corps étaient
étendus.,, où s'était commis le meurtre... et
puis le suicide...

Et pendant que le baron de Lorgerac,
perdant la tête, appelait encore à l'aide, le
docteur Lecouteliier, déjà penché sur ces
poitrines inanimées, y cherchait, vaine-
ment, un dernier reste de vie...

Il se releva bientôt.
- C'est fini...
Et montrant Delorme : ,
- La mort vengeresse a passé par ia...
- La mort miséricordieuse par ici, aJ°u\u

t-il tristement en désignant le cadavr,
commandant de Queyrel:.. Ie.,0B
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ce vieillard dont le visage ^^^M
n'avait plus gardé qu'une rigide express»
d'kTs°e toïrnffirrs \ers le commissaire
de

_P0La
e
scène est facile à

f
 reconstitue^

voyez, c'est celui-ci qui a frappe... et 4
s'est condamné ensuite... flelEa tombant, le commandant avait er e ,
gardé, dans sa main, l'arme.dont il**
servi pour le châtiment - et puis pou
délivrance... ilu,»H« François de
- Mon revolver... balbutia *ranvo

Lorgerac... C'est mon revolver
Le commissaire procédait déjà a s*

ta^Quel est ce malheureux ? demanda-^
au docteur en montrant lejoo rps W^ de
soldat dont la rosette rouge, au^, altà
ces sanglantes eclaboussures, res&e-
une autre tache de sang. flt qui

_ c'est un malheureux, en «*«•,_.. de
après une vie de devoir... d noni e
confiance et de bonté s es immérité.-,
d'un malheur trop B^nd et tropnw UI,
Il en a puni l'abominable »^^pigeaUl»

s'est puai lui-même de son imP aeyrel.
justice ; c'est le commandant «e «
L'autre... vous le reconnaassez- yenUÎ
- C'est celui pour qui nous ^

ICir Et qu'une autre condamnati^.. -_,

appel celle là... a frappé avan H
prononciez la vôtre.... (A sotisr0


